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    LIMINAIRES    

       
 

Réglementation  
fondamentale  

 L1  Le Règlement Communal de Construction de la Commune de 
La Heutte (RCC et son Annexe 1) constitue, avec le Plan de 
Zones (PZ), les Plans de Zones des Dangers Naturels 
(PZDN) et le Plan de Zones de Protection (PZP), la régle-
mentation fondamentale en matière de construction pour 
l'ensemble du territoire communal. 

 Cf. article 69 LC 

       

Plan de Zones  
(PZ) 

 L2  Dans le Plan de Zones, les zones d'affectation sont repré-
sentées par des couleurs différentes. Les zones d'affecta-
tion de base à l'intérieur ou à l'extérieur des territoires 
constructibles ainsi que les périmètres auxquels s'appliquent 
des dispositions particulières (Plans de Quartier –PQ- ou 
Zones à Planification Obligatoire –ZPO-) recouvrent l'en-
semble du territoire communal. Aux zones d'affectation se 
superposent les Périmètres de Conservation des Sites (PCS) 
et du paysage, soumis à des restrictions en matière de cons-
truction et d'affectation ainsi que les Zones de danger. 

  
 
 
 
Cf. chapitre 3 du présent RCC 
 
 
Cf. chapitre 5 du présent RCC 
 
Cf. section 55 ci-après. 

       
Plan de Zones de  
Protection 
(PZP) 

 L3  Le Plan de Zones de Protection (PZP) représente d'autres 
périmètres ou objets soumis à des restrictions en matière 
de construction ou d'affectation qui sont contraignantes 
pour les propriétaires fonciers ou pour les autorités. 

 Cf. note explicative en annexe B1 du présent RCC 

Le Plan de Zones de Protection  permet à l’Autorité d’octroi du 
permis de construire d’évaluer les projets de constructions qui 
sont ou peuvent être en conflit avec les zones et les objets pro-
tégés en vertu du droit supérieur et de manière contraignante 
pour les propriétaires fonciers. 
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Commentaires /  
Indications  

 L4  1 Les commentaires figurant dans la colonne de droite du 
RCC sont destinés à permettre une meilleure compréhension; 
ils explicitent des notions ou renvoient à d'autres articles, 
actes législatifs ou bases importants. 
2 Les commentaires ne sont pas exhaustifs, ni contraignants. 
Ils sont établis par le Conseil Municipal qui les réexamine 
périodiquement et les adapte le cas échéant. 

  

       

Droit supérieur   L5  1 Le droit supérieur est réservé. Il prime sur le droit com-
munal. 
2 Le Règlement Communal de Construction ne fixe que ce qui 
n'est pas déjà réglé aux niveaux fédéral ou cantonal. 
3 Les commentaires renvoient aux dispositions importantes. 

 Cf. art 1o3 du présent RCC 

       
  L6  1 Lorsque le RCC ne règle pas ou pas complétement un objet, 

le droit cantonal s'applique à titre subsidiaire. 
2 La zone agricole constitue une exception: il a été volontai-
rement omis d'imposer des prescriptions en matière de 
construction, les dimensions devant être fixées de cas en 
cas. 
 

 Cf. p. ex. : 
- article 8o LR et art. 56 et 57 OR en matière de distances à 

respecter par rapport à une route ; 
- articles 25 LCFo et 34 OCFo à propos de la distance à res-

pecter par rapport à la forêt ; 
- articles 16a, alinéas 1 et 2 LAT, 34 ss et 39 ss OAT ; 
- articles 8o ss LC, article 1 DRN, et, 
- information ISCB 7/721.o/1o.1 
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  L7  Bien que très largement relégué à l'arrière-plan par le droit 
public, le droit privé de la construction reste applicable à 
part entière. Entre voisins, les prescriptions de droit civil en 
matière de constructions et de plantations notamment revê-
tent de l'importance. Ces prescriptions offrent aux proprié-
taires fonciers une protection minimale, et ce n'est qu'en 
présence de circonstances particulières que le droit public 
peut leur retirer cette protection. Ainsi, tout propriétaire a 
le droit de couper les branches d'arbres de fonds voisins 
dont l'ombre lui porte préjudice, mais ce droit disparaît s'il 
existe des dispositions sur la protection du paysage s'oppo-
sant à une telle mesure. 

 Cf. articles 684 ss CCS et articles 79 ss LiCCS 

       

Permis de  
construire 
(PC) 

 L8  La procédure d'octroi du Permis de Construire (PC) est ré-
glée de façon exhaustive par le droit supérieur, dont le RCC 
ne répète aucune disposition. 

 Obligation du permis de construire : 
cf. article 22, alinéa 1 LAT ; article 1, alinéas 1 et 3 LC ; articles 4 
ss DPC ; Directive "Constructions et installations non soumises au 
régime du permis de construire, au sens de l'article 1 b LC" (ISCB 
n° 7/725.1/1.1) ; art. 6 DPC (sous réserve de l’art. 7 DPC) et In-
formation ISCB 7/721.o/1o.1 
Cf. aussi articles du présent RCC No. 213.3, 416.2, 417.2, 421 et 
chapitre 6 

       
  L9 

 
 1 Exceptionnellement, des constructions et des installations 

n'exigeant en principe pas de permis peuvent être soumises 
au régime du permis de construire. Tel est par exemple le 
cas à l'intérieur d'un Périmètre de Conservation des Sites. 
2 Les constructions et installations qui s'écartent notable-
ment de la réglementation fondamentale en matière de 
construction (constructions et installations de nature parti-
culière) ou qui ont des incidences importantes sur le terri-
toire et l'environnement requièrent une base spéciale dans 
un Plan de Quartier. 

 Cf. article 5 alinéa 2 et art.7 DPC et ISCB 7/721.o/1o.1 
 
Cf. article 86 alinéa 3 LC en relation avec l'article 1oo OC 
 
 

Cf. articles 19 ss LC ; articles 19 ss OC 
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Droits acquis   L1o 
 

 1 Les constructions et installations devenues illicites en rai-
son d'une modification des prescriptions jouissent de la ga-
rantie des droits acquis réglée dans le droit supérieur. 
2 Elles peuvent être entretenues, rénovées, transformées ou 
agrandies pour autant que ces travaux n'accentuent pas leur 
non-conformité aux prescriptions nouvelles et au droit supé-
rieur. 
3 Les dispositions communales divergentes sont réservées. 

 Cf. article 79 d LiCCS, articles 3, 11 et 82 LC et art. 84 LR 
 
 

Cf. prescriptions spécifiques pour les zones de danger à l’article 6 
LC 
 
 

Cf. article 511 du présent RCC 
       

Garantie de qualité   L11 
 

 1 Le Règlement Communal de Construction n'est pas exhaus-
tif. Il offre, notamment en ce qui concerne les formes ar-
chitecturales et l'aménagement des espaces extérieurs, une 
marge de manœuvre importante. 
Il n'en reste pas moins qu'une analyse soigneuse est de 
mise. La qualité tant urbanistique qu'architecturale doit 
dans tous les cas être garantie. 
2 Tout Maître d'Ouvrage assume une responsabilité vis-à-vis 
de son environnement. Les dispositions du RCC ont pour but 
de l'aider à assumer cette responsabilité. 

 Cf. articles 1o5, 419, 432 et 614.2a du présent RCC 

       

Compétences   L12 
 

 Les compétences sont réglées dans le droit supérieur, dans 
le Règlement communal d'Organisation (RO) et, pour partie, 
au chapitre 6 du présent Règlement. 

 Cf. article 66 LC et RO de la Commune de Péry – La Heutte 
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CHAPITRE  1  CHAMP D'APPLICATION    

       

       

Champ  
d'application à 
raison de la matière  

 1o1  Le Règlement Communal de Construction (RCC) énonce 
des prescriptions de droit communal en matière de 
construction, d'aménagement du territoire et d'envi-
ronnement. 

 Le droit de l'environnement inclut en particulier la protection de 
la nature, du paysage, des sites et des monuments historiques. 
D'autres prescriptions du droit des constructions et de l'aména-
gement du territoire figurent dans les Zones à Planification Obli-
gatoire et dans les Plans de Quartier (cf. chapitre 3 RCC). 

       

Champ  
d'application 
spatial 

 1o2 1 Le Règlement Communal de Construction s'applique à 
l'ensemble du territoire communal. 

  

       

   2 En cas de réglementation particulière sur certaines 
parties du territoire communal, la réglementation 
fondamentale s’applique à titre complémentaire. 

  

       

Réserve du droit 
fédéral, cantonal et 
communal 

 1o3 1 Les prescriptions fédérales, les prescriptions canto-
nales et les autres dispositions communales sont ré-
servées. 

 Cf. en particulier : 
LAT - RS 7oo / LPE - RS 814.o1 / CCS - RS 21o / LiCCS, RSB 211.1 
/ LC, RSB 721.o 

       

   2 Les prescriptions du présent Règlement sont impéra-
tives. Elles ne peuvent être modifiées ou abrogées par 
des conventions de droit privé que si le présent rè-
glement le prévoit expressément. 
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Compensation 
d'avantages dus à 
l'aménagement 

 1o4 1 Si un propriétaire foncier retire un avantage supplé-
mentaire considérable d'une mesure d'aménagement, 
la Commune entame avec lui, avant l'édiction de la me-
sure, des pourparlers afin de l'amener à s'engager à 
mettre une part appropriée de la plus-value à la dispo-
sition de buts d'utilité publique. 

 Cf. article 5 LAT 

Cf. aussi Décret du 12 février 1985 sur les contributions des pro-
priétaires fonciers pour les installations d’équipement et pour les 
ouvrages et mesures d’intérêt public (Décret sur les contribu-
tions des propriétaires fonciers, DCPF, RSB 732.123.44). 

       

   2 La Commune édicte un règlement à cet égard.  Les montants prélevés doivent être affectés à des buts publics 
déterminés, en particulier au financement de l'entretien et de 
l'extension des infrastructures. 

       

Dérogations   1o5 1 L’octroi de dérogation(s) aux prescriptions commu-
nales, cantonales et / ou fédérales en matière de 
construction est soumis aux dispositions du droit su-
périeur. 

 Cf. articles 23 et 24 LAT, art. 26 ss et art. 8o ss LC, art. 81 LR, 
art. 55 et 1o2 ss OC, art. 213.6, 414.3, 614.2a et A 152 du pré-
sent RCC 

       

   2 L'octroi d'une dérogation ne crée en aucun cas un 
précédent et ne peut être interprété/considéré 
comme tel. 
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CHAPITRE  2  ZONES D'AFFECTATION    

       

       

Section   21  Zones d'Habitation et  Zones Mixtes    

       

       

Nature de  
l'affectation 

 211  Les affectations admises ainsi que les degrés de sensibilité 
au bruit applicables dans les différentes zones à bâtir sont 
indiqués ci-après : 

  

       

Zone :  Abrév 
 

 Nature de l'affectation :    DS : 
 

 DS = Degré de sensibilité au bruit selon l'article 43 OPB 

 
Zone 
‘Centre  
Village'  

  
CV 

  
– Habitation 1) 
– Etablissement de soins à la personne 
– Activités économiques et entreprises arti-

sanales  moyennement gênantes 4) 
– Hôtellerie et restauration 
– Exploitations agricoles, excepté les exploi-

tations d’élevage et d’engraissement inten-
sifs 3) 

– Commerces, jusqu’à 5oo m2 de surfaces de 
vente 

 

    
III 

  
La Zone ‘Centre Village’ est une Zone dite ‘mixte’ (mixité d’habitat et 
d’activités économiques moyennement gênantes). 

Dans la Zones CV les entreprises artisanales, agricoles, les activités écono-
miques, comme p. ex. les magasins de vente, les entreprises de services ou 
encore les ateliers et les usines de production moyennement gênants ne doi-
vent pas porter notablement atteinte à un habitat sain. 

Tout centre d'achat d'une surface de vente de plus de 5oo m2 requiert une 
base spéciale dans un Plan de Quartier (cf. article 2o, alinéa 3 LC). 

Zone 
d'Habitation 

 H  – Habitation 1) 
– Activités et entreprises artisanales et 

commerciales silencieuses 
 

    

II 2) 
 Les entreprises artisanales, commerciales et les activités silencieuses de 

façon générale, p. ex. les bureaux, les cabinets médicaux, les salons de coif-
fure ou les ateliers d'artistes, ne sont généralement pas susceptibles de cau-
ser des perturbations du fait de l'exploitation ni de la circulation qu'elles 
génèrent (cf. art. 9o, al. 1 OC). 
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  211 (suite) 

 
        

Zone :  Abrév  Nature de l'affectation :    DS :   
 

Zone 
Mixte 

 M  – Habitation 1) 
– Commerces, entreprises artisanales et 

agricoles 3) silencieuses à moyennement 
gênantes  

  
 
 

  

III 
 Les entreprises artisanales, agricoles  ou les activités moyennement gênantes, 

p. ex. les magasins de vente, les entreprises de services ou encore les ateliers 
et les usines de production n'occasionnant que peu d'émissions ne doivent pas 
porter notablement atteinte à un habitat sain. 
 

 
 

  
 

  
1) Les locaux à usage collectif, les jardins 

d'enfants et les garderies ainsi que les 
autres affectations semblables sont as-
similés à l'habitation. 

2) Le long de la Route Cantonale le degré de 
sensibilité III s'applique sur une profon-
deur de construction. 

3) Cf. article 9o.2 OC. 
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Degré de  
l'affectation 

 212 1  Sont réservées la liberté de conception selon l'article 75 LC, la marge de manœuvre selon l'article 419 RCC et les éventuelles déro-
gations consenties – cf. art. 1o4, 213.6, 412, 414.2, 614.2a et A 152 du présent RCC 

      

Zones :  Abrév.  PDL 
en m 

GDL 
en m 

L 
en m 

HF - 
HFG 
en m 

IBUS mini /  
SVer minimum 

O  PDL = Petite Distance à la Limite (cf. art. 213.6 + annexe A 151 du présent 
RCC) 

GDL = Grande Distance à la Limite (cf. art. 213.6 + annexe A 151 du présent 
RCC) 

L = Longueur du bâtiment (cf. annexe A 131 RCC) 
HF - HFG = Hauteur de Façade (toits plats), respectivement Hauteur de Façade 

à la Gouttière (cf. annexe A 132 RCC) 
IBUS = Indice Brut d'Utilisation du Sol minimum admis (cf. annexe A 162 du 

présent RCC) 
SVer = Indice de Surface de Verte minimum (cf. annexe A 163 du présent 

RCC) 
 
Zone 
Centre Village 1) 

  

CV 7) 
  

- 
 

- 
 

25 
 

9 
 

- / - 
 
PC 

 O = Manière de bâtir (cf. art. 213.6 et 412 RCC) : 
NC : Non Contigu 

                                                      PC : Presque Contigu 

 

Zone 
d'Habitation 2 

  

H2 
  

4 
 

8 
 
252+3) 

/4o4) 

 
7 5)/ 
8,5 6) 

 
o,35 2) et 
o,45 3+4) 

/ o,4 9) 

 
NC 

  

 

Zone 
d'Habitation 3 1) 

  

H3   
5 

 
1o 

 
4o 8) 

 
1o 5)/ 
11,5 6) 

 
o,55/ o,3 9) 

 
NC 

  

 

Zone 
Mixte 2 

  

M2 
  

3 
 

 
6 

 
3o 

 
8 5)/ 
9,5 6) 

 
o,45 / o,2 

 

 
NC 
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  212 

(suite) 
 

 1) A minima : logements des RDC adaptés aux PMR / 
PBS 

2) Maisons isolées 
3) Maisons jumelées 
4) Maisons accolées ou en bande 
5) Toitures classiques ou toits plats 
6) Pour la façade Nord dans le cas d'un grand pan de 

toiture orienté Sud et équipé de panneaux solaires 

7) Cf. art. 421 et art. 612 al. 2 pour les pièces complé-
mentaires exigées à la demande de PC 

8) Façades modulées dans la longueur par éléments 
différenciés de 2o mètres maximum (c'est-à-dire 
décrochements de façade, tonalités dans l'expres-
sion architecturale de chaque modules, jeux de bal-
cons, encorbellements, bow-windows / oriels, log-
gias, …) 

9) Sans considérer les obligations faites par ailleurs 

 Cf. art. 212.2.g ci-après et chapitre XII OC 
 

Cette spécification ne concerne que la Zone H3 compte tenu de la 
standardisation qui pourrait apparaître dans la reproduction d’un 
‘modèle’ architectural. 

Cf. art. 15 LC et 42 ss OC 

       

   2 En outre, il y a lieu de respecter les mesures sui-
vantes :  
a. Petites Constructions et Annexes (PCA) : 

– distance à la limite : min. 2 m 
– Hauteur Totale (HT) : max. 6 m 
– surface de bâtiment : max. 6o m2 

  
 

Cf. Information ISCB 7/721.o/1o.1 et annexe A 122 RCC et an-
nexe A 154 du présent RCC pour la distance aux routes 
Cf. annexe A 151.7 et A 152.6 du présent RCC 
Cf. ONMC art. 14 et 15 + annexe A 132 du présent RCC 
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  212 
(suite) 
 

 b. Constructions Souterraines (CS) et Partiellement 
Souterraines (CPS) : 
– distance à la limite minimum 2 mètres, mais le 

droit supérieur reste réservé 1) 
– dépassement du terrain de référence (CPS) de 

max. 1,2o m sur la moyenne de toutes les fa-
çades mais, à aucun endroit de plus de 2 mètres 
(cette hauteur doit se mesurer à partir du 
point le plus bas du terrain de référence). 

 Cf. art. 5 et 6 ONMC et Annexe A 1 art. A 123 du présent RCC 

1) Cf. art. 79c LiCCS pour les fosses d’aisances et à fumier (géné-
ralement 3 m.) 

       
    c. Creusages largeur max. 5 m  Cf. annexe A 132.3 du présent RCC 
       

    d. Saillies : 
- profondeurs et largeurs par rapport au plan de 

la façade : libres 
- empiètement sur la distance à la limite autorisé 

de max. 1,2 mètre 2) 

 Cf. art. 1o et 11 ONMC 
Cf. ISCB 7/721.o/1o.1 et Annexe A 1 art. A 124 du présent RCC 
Les saillies peuvent tout à fait constituer – comme dans le cas des 
oriels – des parties de bâtiment habitables. Leur destination ne 
revêt ici aucune importance. 
2) Cf. art. 79b LiCCS 

       

    e. Retraits - profondeurs et largeurs par rapport au 
plan de la façade : libres 

  

       

    f. Saillies (à l’exception des avant-toits) et retraits - 
part de la longueur de la façade autorisée (propor-
tions) : 
- Zones H2, M2 et CV : maximum 3o % 

- autres Zones : libre 

Cette limitation porte sur un ratio entre la largeur 
des saillies et retraits et la longueur de la façade 
considérée où l’ensemble des saillies et retraits 
concernés doivent être pris en compte, même si ils 
se situent à des niveaux différents. 

 

Zone "Centre Village" : Cf. art. 213 du présent RCC 
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  212 
(suite) 

 g. Zone "Centre Village" et Zone H3 : 
tous les logements situés à Rez-De-Chaussée 
(RDC), a minima, sont adaptés et aménagés (ou, au 
minimum, planifiés dans le principe de durabilité 
de la séparation des systèmes) pour l’accueil de 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR) / Personnes à 
Besoins Spécifiques (PBS). 

  
Cf. ISCB 7/721.o/19.1 

 
Cf. Office des Immeubles et Constructions / documentation 
(www. bve. be. ch). 

Cf. norme 5oo SIA et fiches techniques du Centre suisse pour la 
construction adaptée aux handicapés. 

       

   3 Sauf indication contraire, la liberté de conception au 
sens de la Loi sur les Constructions et les Règlements 
de Quartier sont réservés, tout comme les prescrip-
tions relatives aux Périmètres de Conservation des 
Sites. 

 Cf. article 75 LC 

Cf. sections 31, 32 
Cf. art. 511 du présent RCC 

       

Zone 
''Centre Village'' 
(CV) 

 213 1 1 La Zone "Centre Village" correspond aux traces his-
toriques de la localité et a pour objectifs de sauve-
garder l’aspect et la typologie des bâtiments exis-
tants, leurs jardins clos sur rue, leurs vergers côté 
‘jardin’ et de préserver l’ambiance de ‘village’ exis-
tante. 

 Cf. art. 421 et 511 du présent RCC 

       

Objectifs   2 La Zone "Centre Village" comprend les secteurs his-
toriques du Village et les secteurs à utilisation du sol 
particulièrement intensive liée aux activités du 
Centre de la localité et a pour but de maintenir les 
diverses activités commerciales, agricoles et 
d’habitation, de sauvegarder l'aspect local (en parti-
culier des bâtiments bénéficiant d'une protection 
spécifique), la silhouette du Village et ses espaces 
extérieurs et intérieurs ainsi qu'à assurer une bonne 
intégration de toute construction nouvelle. 

  
 
 
 
 
 
 
Cf. sections 51 et 52 ci-après et annexe B du présent RCC 
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Transformation, 
rénovations, … 

 213 
(suite) 

3 Des transformations, rénovations, restaurations, 
conservations et entretiens ne peuvent être entre-
pris qu'après avoir présenté des plans ou des des-
criptifs détaillés (plans, coupes, élévations, matériaux 
utilisés, palette chromatique, …) aux organes compé-
tents de la police des constructions. 

 Cf. art. 511 et 612 ci-après. 

       

Principes 
urbanistiques et 
architecturaux 

  4 Les nouveaux bâtiments devront, en ce qui concerne 
l’implantation, le volume, la hauteur, la forme de la 
toiture, l’orientation des faîtes, la configuration des 
façades et l’aménagement des abords, s’accorder 
avec les bâtiments existants et leurs espaces exté-
rieurs de manière à former un ensemble harmonieux. 

 Y compris les constructions annexes, annexes non habitées et 
garages. 

       

   5 1 Le mode de construction traditionnel, notamment les 
proportions des volumes originels, la conformation 
des façades et des toits ainsi que les détails de cons-
truction seront respectés. 
2 Il y a en outre lieu de maintenir les éléments carac-
téristiques de l'aménagement des abords tels que 
perrons, murs, escaliers, revêtements, etc. 

  

       

   6 En dérogation aux prescriptions en matière de police 
des constructions, la manière de bâtir, les échelon-
nements et les distances aux limites et entre bâti-
ments sont déterminées de cas en cas en respectant 
le mode traditionnel d’implantation. 

 Cf. articles 1o5, 412, 419, 511, 614.2a et A 152 du présent RCC 
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Toitures  213 
(suite) 

7 Sont seules admises les toitures traditionnelles re-
couvertes de tuiles couleur rouge – brun tradition-
nelle. Les toitures ont 2 à 4 pans avec une pente de 
3o à 5oº au maximum. 

 Pour les toitures à 2 pans, les toitures en demi-croupe seront 
privilégiées. 
L'installation de tous systèmes de production d'énergies renouve-
lables en toiture reste réservée au regard des recommandations 
formulées par le CE (cf. Directives du Conseil Exécutif du Canton 
de Berne / ACE 992/2o12, juin 2o12 "Installations de productions 
d’énergies renouvelables non soumises au régime du permis de 
construire" - www. energie. be. ch - ainsi que ISCB 7/725.1/1.1). 

       

Portes, volets, stores 
et garde-corps 

  8 1 Les volets sont obligatoires pour toutes les 
'grandes' fenêtres et portes-fenêtres (séjours, salle 
à manger, chambres, …) des bâtiments à vocation 
d'habitation et leurs annexes non habitées. 
2 Pour les petites fenêtres (1 seul ouvrant éventuel-
lement pour les salles d'eau, wc, …), les stores sont 
tolérés 

  

       

   9 1 Seules les couleurs suivantes sont autorisées pour 
les portes, les volets, les stores et les garde-corps: 
- vert : RAL no 6oo1, 6oo2, 6oo5, 6oo7, 6o1o, 6o16, 

6o32, 6o35 
- brun / marron : RAL no 8oo3, 8oo7, 8oo8, 8o11, 

8o12, 8o14, 8o15, 8o16, 8o17, 8o24, 8o28 
- bordeaux : RAL no 3oo3, 3oo4, 3oo5, 3oo9, 3o11, 

3o32 
- gris : RAL no 7ooo, 7oo1, 7o12, 7o31, 7o37, 7o42, 

7o45, 7o46 
2 Les teintes ''bois naturel'' sont en outre autorisées. 

 Evidemment, la palette imposée peut être sujette à interpréta-
tion de tonalités et pastels en fonction des produits employés et 
des subjectiles considérés. 
Cet éventail de couleurs peut d'évidence aussi être utilisé pour 
d'autres éléments de bâtiment de la Zone CV. 
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Section   22  Zones affectées à des Besoins Publics  (ZBP) et 

Zones destinées aux installations de Sport et de Lo isirs (ZSL) 
       

       

Zones affectées à 
des Besoins 
Publics  (ZBP) 

 221  Les prescriptions suivantes s'appliquent aux Zones af-
fectées à des Besoins Publics: 

 Les ZBP sont définies à l'article 77 LC. 
Pour le surplus, les prescriptions sur les formes architecturales 
et l'aménagement des espaces extérieurs sont applicables (art. 
411 ss RCC). 
Distance par rapport aux limites de Zones et à l’intérieur de 
celles-ci : cf. Annexe A1 art. A 153 

       
Désignation :  Abrév  Destination / 

Objectifs : 

 Principes généraux de 

construction et 

d'aménagement : 

 

 DS  DS  =  Degré de sensibilité selon l'article 43 OPB 

1 -  " Petite école / 
Administration " 

 

 ZBP 1  Construction sco-
laire, parascolaire, 
administrative, as-
sociative et cultu-
relle : 

- Ecole ; 
- Ateliers de tra-

vaux manuels, cui-
sines, … ; 

- Bibliothèque ; 
- Administration 

publique ; 
+ Place de station-

nements. 

 1 Existants : peuvent 
être agrandis / modi-
fiés en regard des be-
soins et des usages. 
2 Nouvelles construc-
tions :  
- HF - HFG : 7 m 
- PDL-GDL : selon les 
spécifications de la 
zone "Centre Village" 

 III  

Cf. art 213 ci-avant 
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  221 

(suite) 
        

Désignation :  Abrév  Destination / 

Objectifs : 

 Principes généraux de 

construction et 

d'aménagement : 

 

 DS   

2 - " Services commu-
naux / abris PC " 

 ZBP 2  - Garages pour vé-
hicules de ser-
vices et 
d’entretien ; 

- Ateliers munici-
paux et locaux de 
rangement de 
matériel ; 

- Abris PC ; 
+ Place de station-

nements. 

 1 Existants : peuvent 
être agrandis / modi-
fiés en regard des be-
soins et des usages. 
2 Nouvelles construc-
tions :  
-  HF - HFG : 7 m 
- PDL-GDL : selon les 

spécifications de la 
zone "Centre Vil-
lage" 

 III  

Cf. art 213 ci-avant 
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  221 

(suite) 
        

Désignation :  Abrév  Destination / 

Objectifs : 

 Principes généraux de 

construction et 

d'aménagement : 

 

 DS   

3 - " Ecole "  ZBP 3  Constructions sco-
laires, parascolaires, 
administratives, as-
sociatives, sportives 
et culturelles : 
- Ecole ; 
- Cour et préau 
- Salle polyva-

lente ; 
- Installations 

sportives ; ter-
rain de sports + 
clôtures pare-
ballons ; 

- Locaux de range-
ment ; 

- Administration de 
l'établissement ; 

- Bibliothèque ; 
- Garages pour vé-

hicules et maté-
riel de services 
et d’entretien ; 

+ Places de station-
nements. 

 1 Existants : peuvent 
être agrandis / modi-
fiés en regard des be-
soins et des usages. 
2 Existants et nou-
velles constructions : 
- HF - HFG : 8 m 
- PDL-GDL : 3 m 

 II   



Commune municipale de Péry - La Heutte – Plan d’Aménagement Local - Règlement Communal de Construction (RCC) du Village de La Heutte 
 
Titre marginal                                   Article                  Contenu normatif                                                                                                  Indications 

  
 

- 23 -

 
Zones destinées 
aux installations de 
Sport et de Loisirs 
(ZSL) 

 222 1 Les prescriptions suivantes s'appliquent aux Zones des-
tinées aux installations de Sport et de Loisirs (ZSL) : 

 Les ZSL sont définies à l’art. 78 LC. 
Pour le surplus, les prescriptions sur les formes architecturales 
et l'aménagement des espaces extérieurs sont applicables (art. 
411 ss RCC). 

       

Désignation :  Abrév  Destination / 

Objectifs : 

 Principes généraux de 

construction et 

d'aménagement : 

 

 DS  DS  =  Degré de sensibilité selon l'article 43 OPB 

1 - " Le Paradis " 
 

 ZSL 1  Terrain de sports 
avec couvert pour le 
public, vestiaires et 
cantine. 

 1 Terrains avec équi-
pements sportifs 
(cage de buts, filets 
parre-ballon, …) 
2 Jeux pour enfants 
avec éléments fixes 
tels que balançoires, 
toboggan, petites 
structures d’escalade, 
… disposés sur des 
surfaces de protection  
contre les chutes. 
3 Nouvelles construc-
tions en relation avec 
le caractère, les acti-
vités et propres à 
l'entretien de la Zone 
sont autorisées : 
- HF - HFG : 6 m 
- L : 4o mètres max. 
- PDL/GDL : 3 m 

 III  Tous types de sports et d'activités pratiqués de façon indivi-
duelle ou en équipes en regard des capacités des équipements et 
de la nature des surfaces d'évolution. 
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Section   23  Autres zones d'affectation à l' intérieur du terr itoire constructible  
       

       

Zones de Jardins et 
de Vergers 
(ZJV) 

 231  1 Les ‘Zones de Jardins et Vergers’ (ZJV) sont des 
‘Zones vertes spéciales’ qui, au contact ou à l’intérieur 
de la Zone à bâtir, subordonnées à un bâtiment princi-
pal, permettent les usages d’aisance au jardin / verger 
/ potager, où seules les constructions en relation avec 
le caractère, l'activité et propres à l'entretien de la 
Zone sont autorisées. 
2 En outre, le Conseil Municipal peut autoriser à bien 
plaire des pavillons de jardin, escaliers, passerelles, 
murs, dallages, emplacements pour conteneurs, por-
tails, porches d’entrée, places de stationnement, 
structures légères, …. 

 Les ZJV ne sont pas des Zones de Verdure au sens de l’art. 79 LC 

Petite construction, clôture, treille, pergola, mobilier d'accompa-
gnement et éclairage sont autorisés au même titre que systèmes 
d’infiltration des eaux, mares, étangs, … 

       

Zones de V erdure 
(ZV) 

 232 1 Les Zones de Verdure sont des zones destinées à 
maintenir exempts de constructions certains secteurs 
de la zone à bâtir. 

 Les Zones de Verdure sont destinées à structurer le milieu bâti, 
à maintenir des espaces végétalisés dans le centre de la localité 
ainsi qu'à préserver les aspects caractéristiques de la localité. 
Les constructions et installations existantes bénéficient de la 
garantie des droits acquis (art. 3 LC). 

       

   2 Les arbres et les bosquets existants doivent être 
sauvegardés, entretenus de façon appropriée et, le 
cas échéant, remplacés. 

 Les bosquets et les haies sont protégés en vertu de l'article 27 
alinéa 1 de la Loi cantonale sur la Protection de la Nature (LPN). 
Le déboisement requiert une dérogation préfectorale (art. 27 al. 
2 LPN). 

       



Commune municipale de Péry - La Heutte – Plan d’Aménagement Local - Règlement Communal de Construction (RCC) du Village de La Heutte 
 
Titre marginal                                   Article                  Contenu normatif                                                                                                  Indications 

  
 

- 25 -

 
Zone de Ferme  
(ZF) 

 233 1 Les dispositions des législations fédérale et cantonale 
sur la Zone Agricole s'appliquent à l'intérieur des 
Zones de Fermes 

 Les Zones de Fermes visent le maintien d'exploitations agricoles à 
l'intérieur de la zone à bâtir. Elles sont soumises aux prescriptions 
qui régissent la Zone agricole. La conformité à l'affectation de la 
Zone s'apprécie selon les dispositions des articles 16a LAT et 34 
ss OAT ; les entreprises d'élevage ou d'engraissement ne sont 
toutefois pas admises dans de telles Zones (art. 85, al. 2 LC). 
Les projets de construction non conformes à l'affectation de la 
Zone doivent satisfaire aux exigences énoncées aux articles 24 ss 
LAT et 4o ss OAT de même que 81 ss LC 

Cf. aussi 'Constructions rurales et protection de l'Environnement' 
– OFEV/OFAG – 2o11 

       
   2 Les constructions et installations devront, en ce qui 

concerne leurs proportions, l'aspect des façades, la 
forme des toitures et le choix des matériaux et cou-
leurs, s'accorder au groupe de bâtiments existants et 
s'intégrer dans le site. 

  

       

   3 Les mesures de police des constructions (à l'exception 
d'installations techniques telles que silos) se limitent 
aux spécifications suivantes : 
- hauteur des bâtiments (HF - HFG) :     8 mètres 
- distances à la limite :  GDL : 1o m. / PDL : 5 m. 

  

       
   4 Les prescriptions du degré de sensibilité III sont appli-

cables à la ZF. 
 Cf. art. 43 OPB 

       
Affectations  
transitoires 

 234  A l'intérieur de la Zone à bâtir, aucune utilisation non 
conforme à l'affectation de la Zone n’est admise, 
même de façon transitoire. 
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Section   24  Zone d'affectation en dehors de la zone à bâtir    

       
       
Zone Agricole   241 1 Les prescriptions des législations fédérale et canto-

nale règlent l'affectation et la construction dans la 
Zone Agricole. 

 Cf. articles 16 ss et 24 ss LAT; articles 34 ss et 39 ss OAT;  
articles 8o ss LC. Peu de mesures de police des constructions 
sont définies pour la Zone Agricole. Le volume des constructions 
est déterminé au cas par cas en fonction des besoins sur la base 
des normes de la Station de recherches Agroscope Reckenholz-
Tänikon (normes FAT) lors de la procédure d'octroi du permis de 
construire. 

Cf. aussi ISCB 7/721.o/1o.1 et 'Constructions rurales et protec-
tion de l'Environnement' – OFEV/OFAG – 2o11 

       
   2 1 De nouvelles constructions constituant des corps de 

bâtiments indépendants (habitat, étables, écuries, 
hangars, …) peuvent être construites avec des tech-
niques contemporaines avec toutefois l'obligation : 
- pour les toitures, matériaux de couverture aux tons 

rouge – brun des tuiles traditionnelles ; 
- pour les façades d'habitation, d'utiliser le blanc 

comme couleur dominante ; 
- pour les façades des constructions qui ne sont pas 

des habitations pour les personnes, de privilégier le 
bois comme matériau principal, à tout le moins, 
d'utiliser un matériau d'une couleur proche de 
l'usage traditionnel du bois ; 

- pour les soubassements, d'utiliser crépis ou enduits 
blancs ou de les peindre en blanc. 
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  241 
(suite) 

 2 Les silos agricoles : 
- ont une hauteur maximum de 13 mètres, 
- ont une couleur identique au(x) bâtiment(s) exis-

tant(s) environnant(s). 

  

       
   3 Les prescriptions du Degré de Sensibilité III sont ap-

plicables à la Zone Agricole. 
 Cf. article 43 OPB 
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CHAPITRE  3  RÉGLEMENTATIONS DE CONSTRUCTION PARTICULIÈRES 
       

       

Section   31  Zones à Planification Obligatoire (ZPO)   

       

    Les Zones à Planification Obligatoire (ZPO) délimitent 
des secteurs non encore construits, sous-utilisés ou 
dont l'affectation doit être modifiée en vue d'assurer 
tout à la fois une approche globale, une utilisation me-
surée du sol, des conditions favorables au développe-
ment économique ainsi qu'une conception architectu-
rale et urbanistique de haute qualité. 

 La construction dans une Zone à Planification Obligatoire néces-
site au préalable un Plan de Quartier adopté par le Conseil Muni-
cipal et entré en force (art. 93 LC). Trois exceptions sont pos-
sibles (art. 93, al. 1 et 2 LC) : 
– un projet individuel peut être autorisé avant que le Plan de 

Quartier ne soit édicté ; 
– un projet issu d'un concours d'architecture, organisé confor-

mément aux normes de la SIA, permet de renoncer à l'édic-
tion d'un Plan de Quartier ; 

– l'accord de l'OACOT sur un projet global conforme à l'objec-
tif d'aménagement qui prévaut dans l'ensemble de la ZPO 
permet aussi de renoncer à l'édiction d'un Plan de Quartier. 

 
Cf. guide pour l'aménagement local de l'OACOT intitulé "De la 
zone à planification obligatoire au permis de construire" 

Article à compléter au gré de l’édiction de ZPO dans le cadre 
d’une procédure selon les art. 58 ss LC 
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ZPO 1 
'' Clos de la Scie '' 

 311  Dans la ZPO 1 'Clos de la Scie', les dispositions sui-
vantes sont applicables : 

  

       

Buts   1 Aménagement d'un secteur mixte d'habitation et 
d'artisanat moyennement gênant présentant des ca-
ractéristiques d’insertion dans le site (organisation du 
bâti afin de limiter au max. les incidences dues à la 
voie de chemin de fer), de durabilité, de qualité et 
d'innovation en termes d'énergie. 

  

Nature de 
l'affectation 

  2 Habitations et activités moyennement gênantes dito 
Zone Centre Village 

 Cf. art 211 ci-avant et 213 ci-après 

       

Degré de 
l'affectation 

  3 Dito Zone Centre Village  Cf. art 212 ci-avant et 213 ci-après 

       

Principes 
architecturaux 

  4 La réalisation s'effectue dans le cadre d'une procé-
dure urbanistique avec, essentiellement, la mise en 
œuvre d'une expression architecturale et lien avec la 
Zone 'Centre Village' contiguë. 

  

       

Sensibilité au bruit   5 DS III  Cf. art 43 OPB 
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ZPO 2 
'' Les Graviers '' 

 312  Dans la ZPO 2 'Les Graviers', les dispositions sui-
vantes sont applicables : 

  

       
Buts   1 Aménagement d'un quartier essentiellement d'habita-

tion présentant des caractéristiques de durabilité, de 
qualité et d'innovation en termes d'énergie (écono-
mies et systèmes). 

  

       
Nature de 
l'affectation 

  2 1  Habitations et activités silencieuses de type Zone 
H3 

2   Possibilités de constructions en terrasses 

 Cf. art 211 ci-avant 

       
Degré de 
l'affectation 

  3 A l’intérieur des emprises déterminées d’évolution du 
bâti fixées au Plan de Quartier (pièce graphique du 
PQ), la manière de bâtir et les distances entre bâti-
ments sont déterminées de cas en cas dans la pers-
pective d’un usage et d’implantations rationnellement 
conditionnés : 
� IBUS minimum : o,5 
� HF - HFG dito Zone H3 

 

Cf. art 212 ci-avant 
       
Principes 
architecturaux 

  4 1 Mise en œuvre d'une expression architecturale 
d'ensemble harmonieuse en lien avec le quartier et en 
interaction avec les installations extérieures. 
2 L’orientation des bâtiments favorise une utilisation 
élevée de l’énergie solaire active et passive. 

  

       

Sensibilité au bruit   5 DS II   
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Section   32  Réglementations en matière de construction spéciale s en vigueur    

       

       

Zones régies par 
des Prescriptions 
Spéciales (ZPS) 

 321  Les réglementations spéciales suivantes restent en vigueur et accompagnent le 
présent RCC : 

 Article à compléter au gré de 

l’édiction de ZPS 

       

Appellation  Abrév.  Date de l'adoption / approbation   
       

PQ ‘Les Parties’  ZPS-a  Plan de Quartier (PQ) ‘Les Parties’ édicté le 9 mars 2oo1   

       

PD Local 
'La Tscharner' 

 ZPS-b  Plan Directeur Local (PDL) 'Carrière de La Tscharner' édicté le 18. 12. 2o12   

       

PQ ‘La Tscharner’  ZPS-c  Plan de Quartier (PQ) ‘La Tscharner’ édicté le 15 février 2o13   
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CHAPITRE  4  QUALITÉ DE LA CONSTRUCTION ET DE  L'UTILISATION 
       

Section   41  Formes architecturales et aménagements des espaces extérieurs  
       

Principe s 
architecturaux 

 411 1 1 Les constructions et les installations doivent être 
conçues de telle sorte qu'elles forment avec leurs 
abords un ensemble de qualité. 

 Ce principe de base et les prescriptions très générales qui en 
découlent (art. 412 à 418 RCC) offrent une marge de manœuvre 
qui exige de la part des auteurs de projets et de l'Autorité d'oc-
troi du permis de construire qu'ils en usent à bon escient et pro-
cèdent à une analyse approfondie de la situation. Pour ce faire, ils  
se fondent essentiellement sur les critères énumérés au 2ème ali-
néa, sur les pièces nécessaires à l'appréciation de la qualité de 
l'ensemble et sur les mesures destinées à la garantie de la qualité 
(cf. art. 421 ss RCC). 
Cf. toutefois aussi art. 9 LC 

      

Critères  
d'appréciation 

  2 Pour apprécier la qualité de l'ensemble, il y a lieu de 
tenir compte en particulier : 
– des éléments caractéristiques de la rue, du site et 

du paysage ; 
– de l'architecture des constructions existantes et, 

si les plans sont déjà disponibles, de celle des 
constructions projetées ; 

– de la situation, de l'implantation, de la forme, des 
proportions et des dimensions des constructions et 
installations ; 

– de l'aménagement des façades et des toitures ain-
si que du choix des matières / matériaux et des 
palettes chromatiques ; 

– de l'aménagement des espaces extérieurs, en par-
ticulier de ceux qui donnent / qui s’ouvrent  sur 
l'espace public (articulation, matières / matériaux, 
murs et clôtures, typologie de la végétation, éclai-
rage) ; 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Cf. aussi article 412 du présent RCC 
 

Cf. aussi articles 413 à 415 du présent RCC 

Cf. aussi article 416 du présent RCC. 
La demande de PC doit être accompagnée de toutes les pièces 
nécessaires à l'appréciation de la qualité d'ensemble du projet. 
En cas de nouvelles constructions, d'agrandissements ou de 
transformations qui touchent le paysage, l'aspect d'un site ou 
d'une rue, le dossier doit comprendre une représentation des 
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  411 
(suite) 

 – de l'agencement et de l'intégration des installa-
tions d'équipement, des places de stationnement 
et des entrées de maisons. 

 bâtiments voisins, au moyen par exemple de plans de situation, de 
plans du rez-de-chaussée et des façades, de maquettes ou de 
montages photographiques. 
Cf. aussi art. 15 ss DPC et 612 du présent RCC 

       

   3 Les prescriptions en matière de conservation des 
sites sont réservées. 

 Cf. art. 9 LC et articles 511 du présent RCC 

       
   4 Les PCA doivent s'adapter au bâtiment principal. Ils 

doivent former un ensemble harmonieux avec celui-ci. 
 Cf. annexe A1 art A 122 ci-après 

       
Ordre et orientation 
des constructions 

 412 1 Sauf prescription contraire, il y a lieu de construire 
en ordre non contigu ; les constructions doivent ob-
server sur tous les côtés les distances aux limites et 
entre les bâtiments. 

 Cf. articles 212 et A 151 ss du présent RCC 

       
   2 Pour autant que les prescriptions sur la longueur des 

bâtiments soient respectées, les constructions peu-
vent être accolées. 

 Cf. articles 212 et A 131 du présent RCC 

       
   3 L'orientation des bâtiments tient compte du type 

d'implantation traditionnel ou prédominant qui marque 
l'aspect de la rue, du quartier ou encore du site. 

 Dans les secteurs encore largement libres de constructions, 
l'orientation privilégiera une exposition favorable en regard de 
l’installation en toiture de systèmes de production d’énergie re-
nouvelable (cf. art. 414.6 et 432 du présent RCC), alors que dans 
les secteurs déjà passablement bâtis, elle respectera le mode qui 
prédomine dans la rue, le quartier ou le site.  
Les possibilités d'octroi d'une plus grande marge de manœuvre au 
sens de l'article 419 du présent RCC sont réservées. 

       
   4 Le long des routes, les bâtiments nouveaux doivent 

être implantés parallèlement ou perpendiculairement à 
la route. 

 Les possibilités d'octroi d'une plus grande marge de manœuvre au 
sens de l'article 419 RCC sont réservées, plus spécifiquement en 
vue de privilégier une exposition favorable en regard de l'instal-
lation en toiture de systèmes de production d'énergie renouve-
lable (cf. art. 414 et 432 du présent RCC). 
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  412 
(suite) 

5 Sur les terrains en déclivité, les bâtiments seront im-
plantés parallèlement ou perpendiculairement à la 
pente. 
 

 Les possibilités d'octroi d'une plus grande marge de manœuvre au 
sens de l'article 419 RCC sont réservées, plus spécifiquement en 
vue de privilégier une exposition favorable au rendement optimum 
de l'installation en toiture de systèmes de production d'énergie 
renouvelable (cf. art. 414 et 432 du présent RCC). 

       
   6 1 Dans les zones à ordre presque contigu, les distances 

et les espaces entre bâtiment se définissent selon la 
substance bâtie existante 

  

    2 Les constructions peuvent ainsi être érigées jusqu'à 
1 m du fonds voisin, à condition que la façade limi-
trophe ne contienne aucune fenêtre de pièces habi-
tées. 

  

       

   7 La rénovation et l’aménagement de bâtiments exis-
tants sont admis, même si les distances à la limite 
sont inférieures à 1 m. Cependant, sauf accord écrit 
du voisin, de nouvelles fenêtres de pièces habitables 
sur la façade limitrophe ne sont admises que si la dis-
tance entre les bâtiments atteint au moins 4 m. 

  

       

Façades   413 1 L'aménagement des façades tient compte des élé-
ments distinctifs traditionnels ou prédominants qui 
marquent l'aspect de la rue, du quartier ou du site. 

 Dans les secteurs encore largement libres de constructions, il 
convient de tenir compte des éléments distinctifs "traditionnels", 
et, dans les secteurs déjà passablement bâtis, des éléments dis-
tinctifs "prédominants" qui marquent l'aspect de la rue, du quar-
tier ou du site. 
Les possibilités d'octroi d'une plus grande marge de manœuvre au 
sens de l'article 419 du présent RCC sont réservées. 
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  413 
(suite) 

2 Pour les bâtiments existants, la pose d'une isolation 
périphérique extérieure peut être installée dans l'es-
pace réglementaire séparant les constructions de la 
limite de propriété. 

 Cf. art. 26 ONMC, annexe A1 section A 15 et pour mémoire art. 
212 du présent RCC 

       
   3 1 Les matières – matériaux suivants sont interdits 

d'usage en façade pour tous les types de construc-
tions (y compris constructions annexes et/ou cons-
tructions exemptes de Permis de Construire) : 

- briques creuses ou pleines, terre cuite ou ci-
ment (matériaux destinés à être recouverts 
d’un parement ou d’un enduit), sans revête-
ment de finition (c.-à-d. enduit, crépi, …), 

- plaque métallique / tôle ondulée, 
- clins ou labris PVC, 
- ardoise (bardage) en petits éléments, c'est-à-

dire de moins de 1 m2 de surface visible une 
fois mis en place ('écailles'), 

- bois aggloméré sans protection de surface, 
- bâches, lés plastiques ou de bitume, 
- céramique (catelles), … 

  

       
    2 Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents 

d’un bâtiment, lorsqu’ils ne sont pas construits avec 
les mêmes matériaux que les murs des façades, doi-
vent avoir un aspect qui s’harmonise avec elles. 
3 Les matériaux doivent être assemblés entre eux sui-
vant les règles de l’art. 
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Antennes  413 
(suite) 

4 Les antennes paraboliques au-delà de o,8o m2, les an-
tennes extérieures et leurs extensions ultérieures 
sont soumises à autorisation et doivent respecter les 
principes architecturaux. 

 Cf. articles 17 et 18 OC, article 6 DPC et ISCB 7/721.o/1o.1 

       
Toitures   414 1 1 L’installation de toitures en métal et les toits avec 

une surface de ferblanterie de plus de 5o m2 (zinc, 
cuivre, titane-zinc, plomb) ne peuvent être admise que 
si les eaux de pluies sont traitées par des filtres ad-
sorbants spéciaux.  
2 Le cuivre étamé, vu sa faible corrosion, n’entre pas 
dans cette catégorie. 

 Les concentrations et les charges élevées des métaux lourds dans 
le ruissellement de telles toitures peuvent causer l’accumulation 
rapide des métaux lourds dans les zones d’infiltration jusqu’à un 
niveau toxique pour les sols. 

       

   2 Dans la Zone ‘’Centre Village’’ les toitures ont des spé-
cifications particulières. 

 Cf. art. 213 du présent RCC 

Cf. également l'article 511 du présent RCC au sujet de l'aména-
gement des toitures dans les périmètres de conservation de 
sites. 

       

   3 1 Sur le principe, une seule rangée de superstructures 
peut être aménagée dans la partie inférieure de la 
toiture. 
Sa largeur totale ne doit pas dépasser 3o % de la lon-
gueur de la façade de l'étage situé immédiatement en 
dessous des combles. 

 Cette disposition évite la superposition de plusieurs rangées 
d'ouvertures dans la toiture qui conférerait à cette dernière un 
aspect mouvementé. Les combles et les galeries peuvent être 
éclairés par des fenêtres aménagées dans les pignons ou le faîte. 

Cf. également l'article 511 du présent RCC au sujet de l'aména-
gement des toitures dans les PCS. 
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  414 
(suite) 

 2 Toutefois, dans le cadre de requalification / rénova-
tion / transformation de bâtiments existants offrant 
des volumes particulièrement généreux sous toiture 
(c'est-à-dire que l'on peut imaginer aménager des 
lieux d'habitation de type duplex), l'autorité de police 
des constructions restera attentive à toutes autres 
dispositions œuvrant à une densification de l'occupa-
tion de ces grands volumes et de leurs besoins natu-
rels en lumière du jour. 

  

       
   4 Les jours à plomb aménagés dans le faîte doivent être 

soigneusement intégrés dans la toiture. Leur surface 
ne doit pas dépasser 2o % de la surface du pan de toi-
ture concerné. 

 Les jours à plomb aménagés dans le faîte permettent d'éclairer 
de grands combles et des cages d'escalier intérieures.  
Les possibilités d'octroi d'une plus grande marge de manœuvre au 
sens de l'article 419 RCC sont réservées. 

       
   5 Dans les périmètres de protection des sites ainsi que 

dans le cas de monuments historiques dignes de pro-
tection ou de conservation, à l'exception d'une seule et 
même longue lucarne rampante sur le versant (en chien-
couché) d’une hauteur max. de 1,1o mètre, la longueur 
totale des superstructures ne doit pas dépasser 3o % 
de la longueur de la façade de l'étage situé immédiate-
ment en dessous des combles avec, respect d’un retrait 
de 2 mètres minimum par rapport au plan de façade de 
l’étage inférieur. 

 Cf. également l'article 511 du présent RCC au sujet de l'aména-
gement des toitures dans les périmètres de conservation de 
sites. 
 
Il convient de surcroît de considérer les tabatières disposées 
verticalement et limitées à des dimensions permettant le main-
tien de la structure originelle (sans interruption de chevron) ainsi 
que l'image tuilée de la couverture doivent être favorisées. 
 

       
   6 1 Les installations de production d’énergie se doivent 

d’être pertinemment intégrées aux toitures (orienta-
tion, silhouette, encastrement, …) et se composer par-
faitement avec celles-ci. 
2 Les réservoirs des chauffe-eau solaires seront dis-
sociés des capteurs et posés en intérieur. 

 Une ‘’installation solaire’’ n’appelle, en règle générale, pas de per-
mis de construire (cf. art 6 DPC). Cela dit, s’il n’est pas tenu 
compte des recommandations formulées par le CE (cf. Directives 
du Conseil Exécutif du Canton de Berne / ACE 992/2o12, juin 
2o12 "Installations de productions d’énergies renouvelables non 
soumises au régime du permis de construire" - www. energie. be.  
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  414 
(suite) 

   ch - ainsi que ISCB 7/725.1/1.1) et que l’installation porte at-
teinte au site ou au paysage, celle-ci peut faire l’objet de me- 

      sures de police des constructions à la discrétion d’un service de 
conseils (cf. art. 421 du présent RCC). 

Cf. art. 18 a LAT pour la Zone à bâtir et la Zone Agricole. 

En généralisant pour nos latitudes, on peut affirmer qu'une ins-
tallation photovoltaïque intégrée: 
- dans un toit à pan orienté entre Sud-Est et Sud-Ouest a un 
rendement idéal (les capteurs sont posés sur des plans inclinés 
de 3o° à 6o° tout en sachant que c’est pour une inclinaison de 
45° que ceux-ci sont les plus performants) ; 

- à une façade orientée Sud a un rendement d’environ 7o % ; 
      - le rendement s’abaissera à 5o % pour les façades orientées Est 

ou Ouest ; 
- horizontalement sur un toit plat a un rendement de 9o % 

       

Cheminées   7 1 Les gaz de combustion doivent pouvoir s'échapper 
librement et à la verticale par l'orifice de la cheminée 
et être rejetés dans l'atmosphère à une hauteur où ils 
sont disséminés, de sorte qu'il n'en résulte pas d'im-
missions excessives comme des fumées ou des odeurs. 

 Cf. art. 6 OPair, fiche d'information du 2o octobre 2ooo de 
l'OFEFP et ISCB 8/823.111/2.1 

       
    2 Si la sécurité incendie est remise en question par 

une modification ou si les voies de fuite, les compar-
timents coupe-feu ou la mise en danger d’incendie 
(risques d’activation) sont concernés, une procédure 
de demande de permis de construire doit être ef-

fectuée. 

 Cf. art. 6, al. 1, lit. d DPC 
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Volumétrie des  
bâtiments 
d'activités 
(Zones Mixtes) 

 415 1 De façon générale et dans la mesure où le parcellaire 
le permet, les différentes fonctions du process indus-
triel (administration, R&D, production, stockage, …) 
sont scindées en volumes séparés pour minimiser l'im-
pact visuel de trop grands volumes. 

 

 
  415 

(suite) 
2 Les petits volumes ''flottants'' (locaux techniques, 

locaux poubelles, abris pour deux-roues, …) sont inté-
grés à des volumes plus importants ou intégrés à 
l'aménagement paysager du site. 
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Aménagement s des 
espaces extérieurs:  
 
Généralités 

 416 1 L'aménagement des espaces extérieurs privés, plus 
particulièrement des clôtures, des jardinets sur rue, 
des places devant les bâtiments et des entrées de 
maisons visibles depuis le domaine public, doit tenir 
compte des éléments distinctifs traditionnels ou pré-
dominants qui marquent l'aspect de la rue, du quartier 
ou du site. 

 Cf. art. 14 LC 
Dans les secteurs encore largement libres de constructions, il 
convient de tenir compte des éléments distinctifs "traditionnels", 
et dans les secteurs déjà passablement bâtis, des éléments dis-
tinctifs "prédominants" qui marquent l'aspect de la rue, du quar-
tier ou du site : 
– Préservation des jardinets avec clôture sur rue, 
– Buissons et arbres d'essences indigènes, 
– Jardins potagers et vergers à l'intérieur des parcelles. 

Cf. art. 212 du présent RCC pour l’indice SVer et également l'ar-
ticle 431 au sujet de la biodiversité / compensation écologique à 
l'intérieur du milieu bâti.  
Les possibilités d'octroi d'une plus grande marge de manœuvre au 
sens de l'article 419 du présent RCC sont réservées. 

       
Demande de 
Permis de 
Construire (PC) 

  2 La demande de permis de construire doit être accom-
pagnée d'un plan d'aménagement des abords ou d'une 
autre représentation adéquate des espaces extérieurs 
comprenant les éléments principaux de leur aménage-
ment. 

 La représentation des espaces extérieurs, nécessaire pour ap-
précier la qualité d'ensemble en relation avec les espaces exté-
rieurs privés et publics voisins, peut être combinée avec le plan 
de situation ou le plan du rez-de-chaussée. 
Sont considérés comme éléments importants de l'aménagement 
des espaces extérieurs les plantations (avec indications des es-
pèces et des tailles au moment de la plantation), les modifications 
de terrain, les talus, les murs de soutènement, les places de jeux, 
les aires de circulation, les places de stationnement pour véhi-
cules à moteur et bicyclettes, les entrées de maisons, les aires de 
loisirs, les clôtures, la typologie de l’éclairage et les places de 
ramassage des ordures. 
Les bâtiments d'activités ne sont pas les parents pauvres de 
l'aménagement local, à ce titre, comme pour tous les autres per-
mis de construire, celui-ci comprend un plan d’aménagement des 
abords avec mention de la hauteur du sol naturel et des nouveaux 
niveaux ainsi que la représentation de tous les aménagements 
prévus, y compris les plantations des aires de stationnement, ver-
dissement de façades et toitures végétalisées, mouvements de 
sols, … 
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  416 
(suite) 

   

 
       
Remblais   3 1 Le remblayage de terrain non lié à l’aménagement des 

abords d’une construction est toujours soumis à 
l’octroi d’une autorisation en matière de protection 
des eaux et, de plus, il requière généralement un per-
mis de Construire (y compris pour des remblais infé-
rieurs à 1,2o mètre). 
2 Pour les aménagements extérieurs, les remblayages 
de terrain de plus de 5o m2 ne peuvent dépasser le 
niveau du terrain naturel de plus de 1,2o mètre. 

 Cf. Directives cantonales concernant le remodelage de terrains 
avec apport de matériaux (OPED, Service de l’Environnement de 
l’OAN), art. 26 OPE, art. 7 Osol, art. 1a LC  

Des exceptions peuvent être admises lorsqu'il est démontré au 
moyen de plans, élévations, coupes, photomontages ou maquettes, 
que la conception des aménagements des abords et l'implantation 
du bâtiment s'intègrent parfaitement dans le site et ne portent 
pas atteinte au voisinage direct. 

Cf. aussi Annexe A 1 art. A 141 du présent RCC 
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Aires de jeux et 
aires de loisirs 

 416 
(suite) 

4 Pour des constructions d’ensemble de maisons loca-
tives et pour les Zones d’habitation H3 des aires de 
loisirs et places de jeux doivent être aménagées. 

 Cf. art. 15 LC et articles 43 à 48 OC 
Cf. aussi document BPA (www. bfu. ch) : 

- aires de jeux 
- places de jeux 

       

Clôtures   5 1 En limite de bien-fonds avec l'espace public (ZBP et 
routes), la nature des clôtures ne peut être que de 
deux sortes : 

- clôture pleine exclusivement par mur maçonné 
en pierre naturelle ou, mur béton avec revê-
tement (enduit, crépis, peinture), 

- clôture ajourée en acier (barreaudage, croisil-
lons ou treillage), en bois, éventuellement en 
PVC rigide. 

2 Sauf justification(s) clairement établie(s), murs, 
clôtures et talus sont végétalisés. 
 

 Cf. aussi norme SIA 358 "Garde-corps" 
 
 
Sont ainsi proscrites les clôtures pleines en rondin de bois, tout 
type de panneau, tôle, plaque ou bâche de bois, acier, plastique, … 
Cf. aussi document BPA (www. bfu. ch) : portes et portails 

Plantations   6 Pour toute construction nouvelle il y a lieu de planter 
un arbre de haute tige (au minimum), de préférence 
d’essence indigène ou fruitière, par 15o m2 de Surface 
Verte imposée. Les arbres existants sont comptés 
pour ce calcul. 

  

Cf. art. 212 ci-avant 

       
   7 Le développement de la biodiversité à l'intérieur du 

tissu urbain doit être engagé de façon privilégiée 
(plantation d'essences végétales indigènes, végétaux 
mellifères, plantes produisant des fruits pour le nou-
rissement des oiseaux en automne/hiver, …) 

 Cf. art. 431 du présent RCC 
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  416 
(suite) 

8 Tous les végétaux invasifs sont non seulement prohi-
bés par le droit supérieur mais de plus, une lutte ac-
tive doit systématiquement être engagée pour les 
combattre. 

 Cf. OCEE – Stratégie cantonale : ''lutte contre les organismes 
nuisibles pathogènes ou invasifs'': 
www. aue. bve. be. ch 
et annexe C1 ci-après 

       

Accessibilité PMR / 
PBS 

  9 Une attention toute particulière est portée à 
l’accessibilité des espaces par les personnes à besoins 
spécifiques et à mobilité réduite de façon générale. 

 Cf. art. 85 ss OC et Information ISCB 7/721.o/19.1 
Cf. aussi fiches techniques du Centre suisse pour la construction 
adaptée aux handicapés (www. construction-adaptée. ch) et do-
cumentation BPA (www. bfu. ch). 

       

Terrasse sur 
l'espace public 

  1o L’installation et l’aménagement de terrasses privées 
sur l’espace public sont soumis à autorisation, conces-
sion et émoluments. 

 Cf. art. 24 du Règlement communal concernant les émoluments. 
Cf. art. 7o et 71 LR, art. 6 DPC et, pour les distances, art. 8o et 
81 LR 

       

Délais de 
réalisation 

  11 Les travaux d'aménagement des abords doivent être 
terminés dans les 12 mois qui suivent le contrôle final 
de la construction et/ou de l'installation. 

  

       
Réclames,  
enseignes et 
affichage : 
 
Généralités 

 417 1 1 Les réclames doivent être placées de manière à ne 
pas porter atteinte à l'aspect de la rue, du site ou du 
paysage, à des monuments dignes de protection ou de 
conservation ainsi qu'à leur environnement, à la qualité 
de l'habitat et des aires de loisirs ainsi qu'à la sécuri-
té du trafic. 
 
2 L’implantation des réclames ne doit pas gêner la per-
ception des plaques indicatrices de rues, de numéros 
de bâtiment, de signaux routiers, de plaques de signa-
lisation et ni gêner la pose éventuelle d’une nouvelle 
signalisation. 
 

 En vertu du droit supérieur (OSR/OSRO-P), sont considérées 
comme réclames routières : ‘toutes formes de publicité et autres 
annonces faites par l’écriture, l’image, la lumière, le son,.... et qui 
sont situées dans le champ de perception des conducteurs lors-
qu’ils vouent leur attention à la circulation’. 
Les enseignes d’entreprises et de commerces sont ainsi, à ce 
titre, des réclames routières et requièrent un permis de cons-
truire (sauf dérogations : cf. art. 6a DPC). 
Cf. nécessairement art. 9 et 32 al. 2 LC, art. 6a, 7 et 27 al. 1 lit.f 
DPC, art. 6.1 LCR, art. 8o et 81 LR, art. 58 OR, art. 48 LAE et le 
guide de l’Office des Ponts et Chaussées : TBA – 121 ainsi que 
l’Information du 1.o9.2oo9 de l’Office juridique de la TTE ( ISCB 
7/722.51/1.1 ). 
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  417 
(suite) 

 3 Sont prohibés tous les usages d'éléments pouvant 
être interprétés comme un équipement de voitures 
des services de secours ou de la police (gyrophare) ou 
comme une signalisation tricolore lumineuse. 

  

    4 Les réclames / enseignes à ‘intensité variable’, ‘cli-
gnotantes’ ou ‘défilantes’ sont prohibées. 
5 Les couleurs par trop criardes sont proscrites. 
 
6 Les enseignes sont obligatoirement supprimées à la 
cessation de l'activité commerciale. 
 
7 Sont réservées les dispositions de droit fédéral et 
cantonal en matière de réclames et de circulation rou-
tière. 

  

       

Implantations   2 1 Les enseignes doivent être placées sur ou contre les 
façades du bâti. Elles doivent avoir des proportions 
harmonieuses en rapport avec les dimensions de la 
construction ou de l’installation sur laquelle elles 
prennent place.  
2 Les réclames / enseignes apposées à plat sur un mur, 
parallèlement ou perpendiculairement à celui-ci, ne 
doivent pas dépasser : 
- les limites de ce mur ni constituer par rapport à 

lui une saillie de de plus de 8o cm, 
- le niveau supérieur de la devanture ou le niveau 

bas du premier étage, ni ne masquerons les détails 
architecturaux. 

3 Sont proscrites toutes installations sur les toits. 
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  417 
(suite) 

 4 Sont soumises obligatoirement à permis de cons-
truire, les réclames et enseignes sur mâts ou de type 
‘’totem’’. En tout état de cause la hauteur de ces der-
nières sera d’un maximum de 5 mètres. 

  

       
Vis-à-vis de 
l'autoroute 

  3 Vis-à-vis de l’Autoroute, la règlementation supérieure 
s’applique à la lettre. 

 Cf. OSR/OSRO-P 

       

Caisson lumineux   4 A l'extérieur des Zones d'Activités Économiques, en 
regard de l’application des principes de Développe-
ment Durable (économies d’énergie), les réclames lu-
mineuses (caisson) ou éclairées sont uniquement auto-
risées, au-delà des heures d'ouverture des com-
merces, pour les enseignes des commerces et ser-
vices. 

  

       

   5 L’implantation des réclames vis-à-vis du voisinage se 
fera en regard des mêmes règles de distances que 
pour les murs de soutènement. 

 

Cf. art. A 142 du présent RCC 
       
Plaques indicatrices, 
objets analogues et 
autres équipements 
publics 

  6 Tout propriétaire est tenu de tolérer sans indemnité 
sur sa propriété des plaques indicatrices de noms de 
rues, de numérotation, de niveau, d’hydrante, de re-
pères de signalisation, de signalisation routière no-
tamment, ainsi que des horloges, conduites, éclairage 
publics (y compris par console fixée aux façades) et 
autres installations analogues. 

 Cf. art. 74 LR et aussi art. A 154 ci-après 
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Mâts 
porte-drapeaux 

 417 
(suite) 

7 1 Dans les PCS ou dans la mesure où ces installations 
nécessitent un Permis de Construire, le système de 
fixation et d’élévation des drapeaux (drapeaux et fa-
nions dans la mesure où il s’agit de signes de souverai-
neté) doit rester silencieux pour le voisinage, même 
lors d’événements venteux importants. 
2 Distance minimum d'implantation vis-à-vis des li-
mites de parcelle de 3 mètres. 

 Les drapeaux sont en tissus, toiles, toiles cirées, … 
Les matières plastiques bruyantes sont proscrites. 

       
Accès et places de 
stationnement pour 
véhicules 

 418 1 L’/ les accès est / sont défini(s) par la Loi sur les 
Routes et l’Ordonnance sur les Constructions. 

 Cf. art. 85 LR et 6 OC 

   2 Pour la détermination des besoins en surfaces de sta-
tionnement (véhicules à moteur, motocyclettes, cy-
clomoteurs et bicyclettes), sont applicables les pres-
criptions de l’Ordonnance sur les Constructions. 

 Cf. articles 49 à 55 OC 

       

Taxe de 
remplacement 

  3 1 La Commune perçoit une taxe de remplacement pour 
chaque emplacement de stationnement qui ne serait 
pas réalisé. 
2 Le Règlement concernant les émoluments détermine 
le montant de la taxe de remplacement. 

 Cf. art. 55 et 56 OC 
 
 
 
Cf. ledit règlement 

Au droit des garages   4 1 Les places aménagées devant les garages auront une 
profondeur permettant de stationner un véhicule sans 
empiéter sur la route ou le trottoir existant ou proje-
té. 
2 La profondeur minimale sera de 5 m, mesurée per-
pendiculairement au bord de route ou du trottoir. 

 Cf. aussi art. A 122 et A 154 du présent RCC 
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  418 
(suite) 

 3 L’ouverture sur la rue des accès carrossables et/ou 
piétons (limités à un maximum de 2) sera d’une lon-
gueur cumulée de maximum : 

- pour les Zones H :   8 mètres ; 
- pour les zones M :  1o mètres. 

  

C’est-à-dire que le reste du périmètre du bien-fonds directement 
au contact d'une voie publique est ceint de végétation ou d'une 
clôture. 
Cf. aussi documentation BPA (www. bfu. ch) : portes et portails. 

       
Marge de  
manœuvre 

 419 1 Sur proposition d'un service de conseils ou sur la base 
des résultats d'une procédure qualifiée, l'Autorité 
d'octroi du permis de construire peut déroger aux 
prescriptions en matière de formes architecturales et 
d'aménagement des espaces extérieurs énoncées ci-
avant si cela permet un meilleur résultat d’ensemble. 

 Cette disposition permet de maintenir des caractéristiques cons-
tructives traditionnelles ou, à l’inverse, de retenir des solutions 
architecturales contemporaines et novatrices qui répondent au 
principe de la qualité de l'ensemble (art. 411 du présent RCC), 
mais s'écartent du mode traditionnel ou prédominant de cons-
truction au sens des art. 412 à 418 du présent RCC 

       
   2 Les Autorités d’octroi du permis de construire sont 

par ailleurs à disposition de tous propriétaires pour 
assister/organiser une première entrevue 
d’engagement de négociations pour l’établissement de 
conventions privées particulières relatives à des ré-
ductions de distances aux limites entre fonds voisins. 

 Cf. art. A 151.1 du présent RCC 
La Commune n’exerce ainsi qu’une aide de conseil et ne peut nul-
lement s’engager en lieu et place des propriétaires ni émettre un 
quelconque document à la suite de ces entrevues entre voisins. 

Cette aide est naturellement exempte d'émolument. 
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Section   42  Garantie de qualité    

       
Service de conseils   421 1 1 Le Conseil Municipal fait appel à des spécialistes in-

dépendants reconnus pour conseiller les architectes, 
les maîtres d'ouvrage et les autorités d'octroi du 
permis de construire sur toute question qui a trait à la 
sauvegarde des sites et des paysages, ou sur des pro-
blèmes particuliers en rapport avec les formes archi-
tecturales et l'aménagement des espaces extérieurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 Il en est de même pour des questions spécifiques 
liées à l’énergie. 

 En vue du recours à un service de conseils indépendant, trois pos-
sibilités sont envisageables: 

1. Les Autorités soumettent les demandes préalables et les de-
mandes de permis de construire à l'appréciation des spécialistes 
qui conseillent habituellement la commune, les maîtres d'ouvrage 
et les architectes en matière de construction et d'aménagement 
du territoire (par exemple aux spécialistes de Patrimoine ber-
nois). 

2. Le Conseil Municipal nomme un petit groupe d'experts indépen-
dants chargé des questions d'esthétique. Ce groupe est, en cas 
de besoin, à disposition pour examiner des demandes préalables 
ou des demandes de permis de construire ainsi que pour conseiller 
les maîtres d'ouvrage, les architectes et les Autorités. Plusieurs 
communes peuvent également instituer ensemble un tel groupe 
d'experts. 

3. L’Autorité de la police des constructions est complétée par des 
experts en matière d'esthétique indépendants et généralement 
externes qui ne disposent pas du droit de vote. 

 
Contact : Centres régionaux de conseil en énergie du Canton de 
Berne ; pour le Jura bernois : Rue de la Préfecture 2 - Case pos-
tale 65 - 26o8 Courtelary - tél. o32 944 18 4o  
info @ planair. ch 

Les spécialistes, urbanistes, architectes, architectes-
paysagistes, conseillers de Patrimoine bernois, aménagistes, … 
sont désignés sur la base de critères purement professionnels. 
Leurs recommandations doivent également tenir compte des inté-
rêts et de l'opinion des auteurs des projets. Elles sont limitées 
aux questions d'aménagement. 
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  421 
(suite) 

   Les Autorités de la police des constructions ont par ailleurs tout 
loisir de faire appel à la Commission cantonale de Protection des 
Sites (CPS) comme au Service des Monuments Historiques canto-
nal (SMH). 

       
   2 Les spécialistes formulent des recommandations à 

l'attention des autorités d'octroi du permis de cons-
truire et leur soumettent une proposition notamment : 

– lorsqu'il est dérogé aux prescriptions en matière 
de formes architecturales et d'aménagement des 
espaces extérieurs ; 

– lorsqu'un projet concerne une construction ou une 
installation dans un PCS ; 

– lorsqu'il y a lieu d'autoriser un projet individuel 
dans une ZPO avant l'édiction du Plan de Quartier; 

– lorsqu'un projet de construction invoque la liberté 
de conception ; 

– lorsqu'une construction ou une installation con-
cerne un paysage cultivé dont les constructions 
sont protégées en tant qu'éléments caractéris-
tiques du paysage ; 

– lorsque des transformations, des agrandissements 
et des constructions de remplacement concernent 
des monuments dignes de conservation ne faisant 
pas partie d'un ensemble bâti inventorié dans le 
recensement architectural. 

 Cf. articles 421 et 511 du présent RCC 
 
 
 
Cf. article 419 du présent RCC 
 
 
Plus particulièrement en cas de dérogation aux mesures de police 
des constructions selon l'article 511 du présent RCC 
 
 
Cf. article 93, alinéa 1, lettre a LC 
 
Cf. article 75 LC 

Dans le cas de monuments historiques dignes de protection ou de 
conservation qui se trouvent dans un périmètre de conservation 
d'un site selon l’article 511 du présent RCC ou qui font partie d'un 
ensemble bâti inventorié (objets C) les projets de construction 
doivent obligatoirement être soumis à l'appréciation du Service 
cantonal des monuments historiques (art. 10c LC). 

       
Procédure qualifiée   422  Afin de garantir la qualité des projets, la Commune 

peut engager des procédures qualifiées conformes aux 
règles reconnues. 

 En font partie les concours d'idées ou de projet ainsi que les 
mandats d'étude selon la norme SIA 142 sur les concours d'ar-
chitecture et d'ingénierie, de même que les procédures d'atelier 
ou d'expertise. 

 



Commune municipale de Péry - La Heutte – Plan d’Aménagement Local - Règlement Communal de Construction (RCC) du Village de La Heutte 
 
Titre marginal                                   Article                  Contenu normatif                                                                                                  Indications 

  
 

- 50 -

 
Section   43  Construction et utilisation respectant les  princ ipes du développement durable  
       

       

Biodiversité /  
compensation 
écologique à 
l'intérieur du milieu 
bâti 

 431 1 En vue du maintien ou de la création de bases natu-
relles de la vie à l'intérieur du milieu bâti ainsi que de 
la mise en réseau des biotopes, il y a au moins lieu : 
– d'aménager des haies ou des prairies naturelles 

sur les talus; 
– de remplacer les arbres et les haies qui ont péri ou 

dû être abattus. 

 Cf. article 18b, alinéa 2 LPNP ; article 21 alinéa 4 LPN 

Cf. art. 27 et 28 LPN, les mesures de remplacement sont régies 
par l'art. 21 alinéa 4 LPN 

       
   2 En limite de la zone à bâtir, les directives suivantes 

s'imposent de fait : 
- les haies sont exclusivement constituées d'es-

sences indigènes propres au cortège floristique ré-
gional, et, 

- les talus sont exclusivement revêtus de végétaux 
couvre-sol, d'arbustes et d'arbrisseaux d'essences 
indigènes propres au cortège floristique régional. 

 C'est-à-dire sur le contour extérieur de l'aire urbaine, soit au 
contact de la Zone agricole ou en limite de cours d'eau, pâturage 
boisé, forêt, … 

Cf. Groupe d'étude floristique du Jura et du Jura bernois ( www. 
filago. ch ) et Swiss web flora ( www. wsl. ch ) 

       
   3 1 La Commune, en regard du maintien et de la création 

d'éléments caractéristiques du paysage végétal villa-
geois, octroie une contribution annuelle par arbre sain 
et productif à quiconque entretien de façon régulière 
un verger d'arbres fruitiers de haute tige de plus de 
1o arbres. 
2 La Société d’arboriculture conseille la Commune à 
cet égard. 

 A ce jour cette contribution s'élève à 1o francs par arbre et par 
année. 
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  431 

(suite) 
4 Les toitures plates ou à faible pente (≤ à 1o%) qui ne 

comportent pas d’installation de production d’énergie 
renouvelable seront systématiquement végétalisées. 

 Pour les toitures végétalisées, afin d’éviter la contamination des 
eaux de pluie, on veillera particulièrement au choix des substrats 
pour éviter des lessivages importants des substances organiques 
et nutritives (substrats riches en humus) et leur teneur en cal-
caire pour éviter une augmentation de la dureté de l’eau. 
Cf. aussi norme SIA 358 "Garde-corps" 

       
   5 1 Les eaux non polluées doivent être évacuées par in-

filtration si les conditions le permettent. 
2 Les installations d’infiltration sont soumises à auto-
risation. 

 Cf. art 7 al.2 LEaux 
 
 
Cf. art. 26 al.1 OPE, art. 3 Oeaux et notices OED : 

- notice relative à l’infiltration des eaux pluviales et des 
eaux claires parasites ; 

- notice pour l’évaluation générale des installations 
d’infiltration. 

       
   6 1 Le stockage de l’eau de pluie pour une utilisation 

d’arrosage des jardins est fortement recommandé. 
2 Pour tout autre usage des eaux pluviales récupérées, 
il y a lieu de se reporter aux réglementations, docu-
mentations et publications fédérales et cantonales. 

 Cf. OPED et  OEH 
Cf. aussi art. 414.1 du présent RCC ci-avant. 

       
   7 L'Autorité de police des constructions peut approuver 

d'autres mesures favorisant la biodiversité / compen-
sation écologique. 

 Par exemple des étangs, des murs en pierres sèches, des mares, 
etc. 
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Energies  
renouvelables 
 

 432  1 Pour les constructions nouvelles de bâtiments, la 
part des énergies renouvelables pour les besoins en 
chaleur (chauffage et production d'eau chaude) est 
fixée à 4o % minimum. 
2 Dans tous les autres cas, la réglementation cantonale 
est strictement appliquée. 

 Cf. art 13 et 42 LCEn (RSB 741. 1) 

Economiser l’énergie n’est pas un effet de mode, c’est un devoir 
avec le triple objectif d’assurer une utilisation mesurée du sol, 
d'observer une utilisation de l'énergie économe et de contribuer 
à l’usage des énergies renouvelables. 

Cf. documentations et publications de l’OCEE, OPED et de l’OEH 
ainsi que les programmes, campagnes et les contributions 
d’encouragement du Canton de Berne (OCEE) 
Cf. aussi :  www. energie. be. ch / www. suisse-energie. ch / 
www. infosubventions. ch / www. eco-bau. ch 

Rappel art. 49 de la Loi sur l'énergie (RSB 741.1) : Piscines : 
1 Les piscines en plein air peuvent être chauffées uniquement au 
moyen d’énergies renouvelables ou de rejets de chaleur non utili-
sables autrement. 
2 Les pompes à chaleur électriques peuvent être utilisées pour le 
chauffage des piscines en plein air si la surface de l’eau peut être 
couverte afin d’éviter les pertes de chaleur. 
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CHAPITRE  5  RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE CONSTRUCTION ET D'AFFECTATION  
       

       

Section   51  Conservation des sites    

       

       

Périmètres de  
Conservation des 
Sites 
(PCS) 

 511 1 Les Périmètres de Conservation des Sites (PCS) sont 
des zones protégées au sens de la Loi sur les Cons-
tructions (LC). 

 Cf. art. 86 LC 
Le Recensement Architectural de la Commune et l'Inventaire des 
sites construits à protéger en Suisse (ISOS) constituent les 
bases des Périmètres de Conservation des Sites. Ces documents 
peuvent être consultés  auprès de l'Administration municipale. 
Les PCS sont reportés au Plan de Zones. 
Cf. aussi LPat du 8.o9.1999 et OPat du 25.1o.2ooo 

       
   2 Ils ont pour objectifs la protection des sites qui ont 

de la valeur du point de vue de la conservation des 
monuments, le maintien, la rénovation circonspecte et 
la valorisation des éléments caractéristiques du lieu. 

  

       
   3 Les interventions architecturales requièrent un soin 

tout particulier, de manière à ce que les construc-
tions, de par leur orientation, leur volume et leur 
agencement (façades, toitures, espaces extérieurs et 
matériaux) s'intègrent parfaitement dans le site. 

 Une consultation du SMH ou d'autres spécialistes est fortement 
indiquée. 
Cf. aussi art. 27 ss LPat et 27 ss OPat 
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Périmètres de  
Conservation des 
Sites 
(PCS) 

 512    Cf. Annexe B 2 du présent RCC 

       

Dénomination :  Abrév 
 

 Objectifs :  Eléments distinctifs : 

A – Centre Village  PCS-A  Centre historique du Village. 
Sauvegarde de la structure spatiale, de l’organisation 
du bâti des qualités architecturales significatives et 
de l'arborisation des parcelles. 

 - Fermes du XVII et XVIIIème siècle 
- Ecole et Maison de Commune du XIXème 
- Fontaines 
- Pont sur la Suze 
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Section   52  Conservation du paysage culturel    

       
       
Monuments  
historiques 

 521 1 Les bâtiments désignés comme étant dignes de pro-
tection ou de conservation sont reportés dans le Plan 
de Zones à titre indicatif. 

 Le RA du Service cantonal compétent désigne les monuments his-
toriques dignes de protection ou de conservation. 
Cf. liste complète continuellement mises à jour sur 
www.be.ch/monuments-historiques 

       
   2 L'inscription d'un objet dans un inventaire fédéral 

(ISOS, IVS) indique que l'objet mérite spécialement 
d'être conservé intact. La règle ne souffre d'exception 
que si des intérêts équivalents ou supérieurs, d'impor-
tance nationale également, s'opposent à cette conser-
vation. 

 Les Inventaires fédéraux : 
- ISOS – Inventaire des sites construits à protéger en Suisse, 
- IVS - Inventaire des Voies de communication historiques de la 

Suisse, 
sont des inventaires fédéraux tenus en application de la Loi fédé-
rale sur la Protection de la Nature et du Paysage (LPNP). 
Cf. art. 6 LPN 

       
   3 Lorsque des projets de construction concernent des 

monuments historiques qui se trouvent dans le péri-
mètre de protection d'un site, il convient en tous les 
cas de faire appel au service cantonal spécialisé. 

 Cf. article 1o c LC 
Dans le cadre de Monuments dignes de conservation qui ne font 
pas partie d'un périmètre de conservation d'un site ou d'un en-
semble bâti, le recours au groupe régional de 'Patrimoine suisse' 
est en principe prévu. 

       
   4 Les dispositions du droit des constructions et du droit 

de l'aménagement du territoire sont applicables. 
 Cf. articles 1o a à 1o e LC ; article 24 d alinéa 2 LAT; article 83 

alinéa 2 LC et l'annexe B1 du présent RCC 
       

Voies de  
communication 
historiques 

 522 1 Le tracé et les éléments constitutifs (revêtements, 
murs, talus, ponts, allées, haies, bosquets, installa-
tions, etc.) des objets figurant dans l'Inventaire des 
Voies de communication historiques de la Suisse (IVS) 
doivent être conservés. 

 Cf. aussi annexe B 1 art B 13 et annexe B 2 du présent RCC 
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  522 

(suite) 
2 L'entretien et l'usage dans un cadre traditionnel sont 

autorisés. Toute modification débordant ce cadre doit 
être soumise à l'appréciation du service compétent. 

 Services compétents dans le canton de Berne: Via Storia, Fin-
kenhubelweg 11, 3o12 Berne, et Office cantonal des Ponts et 
Chaussées (OPC). 

       

Découvertes  
historiques / 
archéologiques 

 523  Lorsque des découvertes sont faites au cours de tra-
vaux de construction affectant un monument histo-
rique (peintures, boiseries, plafonds, sculptures, …), il 
y a lieu d'interrompre ces derniers et d'aviser l'admi-
nistration communale et le Service des Monuments 
Historiques (SMH) du Canton de Berne. 

 Cf. également les articles 1o f LC, 23 ss LPat et 19 ss OPat 

Office de la Culture - Service des monuments historiques 
Grand-Rue 126 – 272o Tramelan 
Tél. o32 481 14 56 / Fax o32 487 34 11 

       

Périmètres de  
Protection 
Archéologiques 
(PPA) 

 524  1 Les Périmètres de Protection Archéologiques (PPA) 
ont pour objectifs la sauvegarde ou les investigations 
et la documentation scientifiques de sites archéolo-
giques, lieux de découvertes et ruines. 
2 En cas de projets de construction dans un PPA, le 
Service archéologique cantonal doit être consulté au 
plus tard à l'occasion de la procédure d'octroi du 
permis de construire. 
3 Indépendamment d’un PPA, lorsque des découvertes 
archéologiques sont faites en cours de travaux de 
fouilles, de terrassement, …, il y a lieu d'interrompre 
ces derniers et d'aviser l'administration communale 
et le Service archéologique du Canton de Berne. 

 

Office de la Culture - Service archéologique 
Brünnenstrasse 66 - Case postale 5233 – 3oo1 Berne 
Tél. o31 633 98 22 / Fax o31 633 98 2o 
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Arbres isol és, 
groupes d'arbres et 
allées 

 525 1 Les arbres isolés, groupes et rangées d'arbres, allées 
et vergers d'arbres à haute tige inscrits aux Plans 
sont protégés en raison de leur valeur à la fois paysa-
gère et écologique. 

  

       

   2 1 L'abattage peut être autorisé si l'intérêt public op-
posé n'est pas prédominant ou que les arbres mettent 
en danger les hommes, les animaux ou la propriété. 
2 Les mesures de plantations compensatoires liées à 
ces abattages peuvent être édictées / complétées par 
le Conseil Municipal. 

 La compétence appartient au préfet ou à la préfète (art. 41, al. 3 
LPN) 

       

   3 Les arbres à haute tige abattus ou qui ont péri natu-
rellement doivent être remplacés au même endroit ou 
à proximité immédiate par des arbres d'essences in-
digènes de même valeur. 

  

       

   4 Aucun travail, aucune construction ou installation, au-
cune modification de terrain ne sont tolérés ni dans la 
rhizosphère des végétaux protégés ni dans leur cou-
ronne. 

  

       

Espace Réservé 
aux Eaux 
(ERE) 

 526 1 Afin de réserver un espace suffisant le long des cours 
d'eau pour permettre des mesures de protection 
contre les crues et pour assurer le bon fonctionne-
ment des écosystèmes, toute construction ou installa-
tion – soumise ou non au régime du permis de cons-
truire – doit respecter par rapport à la rive les dis-
tances suivantes : 

 Mode de mesurage: cf. annexe A 156 RCC 
Cf. aussi recommandations OACOT / OAN / OCEE / OPC 
 
 
 
 
 
Cf art. 4 a LAE et 36 a LEaux 
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  526 
(suite) 

 – La Suze : 15 mètres hors de la zone bâtie et 11 
mètres à l’intérieur de la zone à bâtir 

– Autres cours d’eau : 
� Hors Zones à bâtir : 5 m 
� Sous tuyau : 5,5o m (distance mesurée de-

puis l’axe du tuyau). 

  

       

   2 Par rapport à la végétation des rives, il y a lieu d'ob-
server une zone tampon d’au moins de 3 m et 6 m pour 
les bâtiments. 

  

       
   3 L'Autorité compétente peut admettre une distance 

plus courte pour des constructions d'intérêt public 
dont l'implantation est imposée par leur destination. 

 Les mesures d'entretien et d'aménagement des eaux prévues aux 
articles 7 et 15 LAE ainsi que les projets de construction privés 
au sens de l'article 11 alinéa 2 LC sont réservés. 

       

   4 La végétation ayant poussé naturellement dans la zone 
frappée de l'interdiction générale de construire doit 
être intégralement conservée. Il y a lieu d'entretenir 
ces espaces par des méthodes naturelles ou d'y prati-
quer une agriculture ou une sylviculture extensives. 

  

       

   5 1 Les prescriptions relatives aux distances relatées à 
l’art. 526 alinéa 1 doivent également être respectées 
pour les cours d’eau enterrés/canalisés hors de la 
zone à bâtir. 
2 Distance mesurée depuis l'axe du tuyau. 

  

       

   6 Le canal du Cerne n’est pas considéré comme eau de 
surface courante au sens de la LAE mais comme canal 
artificiel soumis à la concession octroyée par l’OED. 

 

Cf. art. 3 LAE 
Par conséquence, ce canal n’est pas soumis aux prescriptions selon 
l’art. 48 LAE 
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Arbres d’Essences  
Majeures 
(AEM) 

 527 1 Les arbres isolés, groupes et rangées d'arbres, allées 
et vergers d'arbres à haute tige (Arbres d’Essences 
Majeures) inscrits aux Plans sont protégés en raison 
de leur valeur à la fois paysagère, historique et écolo-
gique. 

 Cf. aussi art. B 13 Annexe B1 RCC ci-après. 

       
   2 1 Aucun travail, aucune construction ou installation, 

aucune modification de terrain ne sont tolérés dans la 
rhizosphère des AEM soit, dans un rayon de 2o 
mètres minimum. 

Aucune atteinte à leur couronne n’est permise. Une 
intervention par la taille ne peut être autorisée que 
par le Conseil Municipal, préalablement à la garantie 
de son exécution par un homme de l’art. 

  

       
   3 1 L'abattage peut être autorisé si l'intérêt public op-

posé n'est pas prédominant ou que les AEM mettent 
en danger les hommes, les animaux ou la propriété. 

 La compétence appartient au préfet ou à la préfète et les pres-
criptions sur la procédure d'octroi du permis de construire s'appli-
quent par analogie à cette procédure (art. 41 al. 3 LPN). 

       
    2 Les mesures de plantations compensatoires liées à 

ces abattages peuvent être édictées / complétées par 
le Conseil Municipal. 

 Cf. section 54 RCC ci-après. 

       

   4 Les AEM abattus ou qui ont péri naturellement doi-
vent être remplacés au même endroit ou à proximité 
immédiate par des arbres de même valeur. 
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Section   53  Zones protégées, Objets protégés  
       

       

Plan de Zones de 
Protection (PZP) et 
prescriptions 
correspondantes 

 531  Les articles 7o à 78 et 8o du Règlement Communal de 
Construction de la Commune de La Heutte du 28 dé-
cembre 1994 relatifs aux prescriptions du Plan de 
Zones de Protection du 28 décembre 1994, restent, 
comme ce dernier, en vigueur avec l’édiction du pré-
sent RCC. 

  

       
 
 
 
 
Section   54  Mesures de remplacement    

       
       

Mesures de  
remplacement 

 541 1 Lorsqu'il est impossible d'éviter une atteinte aux pé-
rimètres de protection ou aux objets protégés, préa-
lablement l'auteur de l'atteinte aura soumis au Conseil 
Municipal les mesures qu’il compte prendre. 

 Cf. article 18 alinéa 1ter LPNP et article 14 alinéa 7 OPNP. Cf. éga-
lement l'article 27 LPN en ce qui concerne les haies et les bos-
quets. 

       
   2 L'Autorité d'octroi du permis de construire ou 

l'Autorité compétente selon le droit supérieur décide 
de l'octroi de dérogations et d'autorisations, et im-
pose le cas échéant des mesures de remplacement. 

 Cf. article 41 alinéa 3 LPN, article 18 alinéa 1ter LPNP 

Autorité compétente: selon l'article 27 alinéa 2 LPN, le préfet ou 
la préfète en ce qui concerne les haies et les bosquets;  selon 
l'article 15 alinéa 3 lettre c LPN, l'Inspection cantonale de la 
protection de la nature pour les autres objets d'importance supra 
communale. 

       



Commune municipale de Péry - La Heutte – Plan d’Aménagement Local - Règlement Communal de Construction (RCC) du Village de La Heutte 
 
Titre marginal                                   Article                  Contenu normatif                                                                                                  Indications 

  
 

- 61 -

 
Section   55  Zones de danger    

       

       

Construction dans 
les zones de 
danger 

 551 1 L'article 6 LC s'applique aux projets de construction 
dans les zones de danger. 

 L'article 6 LC définit les zones de danger considérable (zone 
rouge), de danger moyen (zone bleue) et de faible danger (zone 
jaune), ainsi que les zones présentant un danger de degré indé-
terminé ; il règle les possibilités de construire dans les diffé-
rentes zones. 

       
   2 Il est recommandé de déposer une demande préalable 

le plus tôt possible. 
 La demande préalable doit être adressée à l'Autorité d'octroi du 

permis de construire. 

       

   3 Si la demande de permis de construire concerne des 
zones présentant un danger considérable, moyen ou de 
degré indéterminé, l'autorité d'octroi du permis de 
construire fait appel aux Services cantonaux spéciali-
sés. 

 Cf. aussi art. 66o ss CCS et art. 78a LiCCS 

Services cantonaux spécialisés : 
- OPC, Arrondissement III, Bienne 
- OFOR, Division des dangers naturels, Interlaken 

       

   4 Dans les zones présentant un danger faible (zones de 
danger jaunes) ou un danger résiduel (zones de danger 
jaune et blanc), le requérant doit être rendu attentif 
au danger dans le cadre de la procédure d’octroi du 
Permis de Construire. 

 L’article 6 al 3 LC s’applique aux bâtiments dits sensibles, à savoir 
aux bâtiments et installations : 
- dans lesquels se trouvent de nombreuses personnes difficiles 

à évacuer, comme les hôpitaux, les foyers, les écoles, ou qui 
sont soumis à des risques particuliers, comme les places de 
camping ; 

- auxquels des atteintes minimes peuvent causer de grands dé-
gâts, comme les centres de commutation, les postes cen-
traux, les centraux téléphoniques, les installations de com-
mande, les serveurs centraux, … 

- qui pourraient être à l’origine de très grands dégâts s’ils de-
vaient subir un dommage, comme les installations de stock-
age, les centres de production disposant de stocks de ma-
tières dangereuses, … 
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CHAPITRE  6  DISPOSITIONS DE  PROCÉDURES ET DISPOSITIONS FINALES 
       

Section   61  Permis de construire et dérogations    

       

       

Obligation et début 
des travaux 

 611 1 Tout projet de construction et d’installation doit être 
soumis à l’autorité communale. La procédure d’octroi 
du permis de construire ainsi que les frais inhérents à 
celle-ci sont définis par le DPC et le Règlement com-
munal concernant les émoluments. 

 Cf. art. 1a, 1b, 3, 19 LC, art. 19 OC, le DPC et Règlement communal 
concernant les émoluments. 

       
   2 Le permis de construire doit être accordé et être en-

tré en force avant le début des travaux pour toutes 
constructions, installations et mesures soumises à la 
législation en matière de construction. 

 Cf. art. 1a LC et art. 2 DPC 

       

   3 Les dispositions concernant le début anticipé des tra-
vaux et les constructions et installations franches 
d’autorisation sont réservées et soumises à émolu-
ments. 

 Cf. art. 1a et 36 LC, art. 39 DPC et Règlement communal concer-
nant les émoluments. 

       

Demande de  
Permis de 
Construire (PC) 

 612 1 La demande de Permis de Construire (PC) doit être 
accompagnée, en plus des pièces décrites au DPC : 
- de documents démontrant clairement que le projet 

de construction respecte la législation en vigueur 
et qu’il s’inspire des principes architecturaux figu-
rant dans le présent RCC ; 

 

 Cf. art. 1o7 OC 
Cf. chapitre IV DPC et aussi art. B 11 du présent RCC 
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  612 

(suite) 
 - d’un plan d’aménagement des abords avec mention 

de la hauteur du sol naturel et des nouveaux ni-
veaux ainsi que la représentation de tous les amé-
nagements prévus, y compris les installations des-
tinées à l'évacuation des ordures ; 

- d’un plan des façades avec indications des cons-
tructions voisines uniquement dans les zones pré-
sentant des constructions contiguës ou presque 
contiguës. 

  

       

   2 L’Autorité municipale peut : 

-  exiger des pièces complémentaires ; 
-  diminuer certaines exigences dans la mesure où la 

substance des principes architecturaux fondamen-
taux est garantie ; 

-  délier un requérant de l’obligation de présenter 
certaines pièces si le projet de construction pré-
sente peu d’impact pour les environs ; 

-  demander des modifications du projet soumis en 
regard des attendus décrits dans l’Ordonnance sur 
les Constructions. 

  
 
Cf. art. 118 OC et art. 15 DPC 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cf. art. 12 OC et 17 DPC 
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Examen   613 1 La Commission d'Urbanisme et des Constructions 

examine les demandes de permis de construire en 
s’inspirant des principes architecturaux figurant au 
présent RCC. 

  

       

   2 La Commission d'Urbanisme et des Constructions, sur 
préavis motivé de spécialistes reconnus, examine les 
demandes concernant : 
 
a) des projets qui ont un impact déterminant pour 

l'image du site à l'intérieur des périmètres de con-
servation des sites ;  

b) dans le cas de monuments historiques ‘dignes de 
protection’ ou ‘dignes de conservation’ qui se trou-
vent dans un périmètre de conservation des sites 
(objets cantonaux), il est fait appel dans tous les 
cas au Service cantonal des Monuments Histo-
riques. 

 Spécialistes reconnus au sens de l'art. 421 RCC ci-avant. 
 
 
 

Cf. art. 511 RCC 
 

 
Cf. art. 521 RCC 
 

       

Compétences du 
Conseil Municipal 

 614 1 Le Conseil Municipal, sur préavis de la Commission 
d'Urbanisme et des Constructions, remplit toutes les 
tâches et exerce toutes les attributions conférées à 
la Commune en matière de procédure d’octroi du per-
mis de construire. 

 Cf. art. 45 ss LC et RO 
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  614 

(suite) 
2 En particulier, il décide : 

a) des dérogations pour autant qu’elles soient de la 
compétence communale ; 

b) de mener les pourparlers de conciliation ; 
c) de statuer sur les demandes de petit permis ; 
d) de faire opposition, en particulier opposition de 

planification, dans la procédure d’octroi du permis 
de construire ; 

e) de faire appel à des spécialistes le cas échéant. 

  
 
Cf. art. 26 ss LC et chapitre XV OC 

Cf. art. 34 DPC 
Cf. art. 35 LC 

Cf. art. 421 du présent RCC 
       

Compétences de la 
Commission 
d'Urbanisme et des 
Constructions 

 615  La Commission d'Urbanisme et des Constructions a 
pour tâches : 
 
a) de vérifier provisoirement l’intégralité et 

l’exactitude des demandes de permis de construire 
et des profils, puis de vérifier s’ils sont entachés 
de vices matériels manifestes. La Commission 
prend le cas échéant les mesures et décisions né-
cessaires ; 

b) de publier et de déposer publiquement les de-
mandes de permis de construire ; 

c) d’examiner d’office si la demande de permis de 
construire répond aux prescriptions de droit pu-
blic ; 

d) de consulter les organes cantonaux spécialisés 
compétents au cours de la procédure simplifiée du 
permis de construire ; 

 

 Cf. RO de la Commune de Péry – La Heutte 
 
 
Cf. art 17 et 18 DPC 

Cf. art. 25 ss DPC 

Cf. chapitre VI DPC 
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  615 

(suite) 
 e) de soumettre au Conseil Municipal des propositions, 

pour autant que la décision ne relève pas de sa 
propre compétence ; 

f) de préaviser les demandes de permis ; 
g) d’examiner la conformité des demandes de permis 

de construire aux principes architecturaux du pré-
sent RCC ; 

h) d’apprécier le projet en fonction des principes ap-
plicables aux constructions protégées ou classées. 

 Cf. chapitre VI DPC 

Cf. art. 411 du présent RCC 
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Section   62  Adoption de plans et prescriptions    

       

       

Information et  
participation 

 621  La Loi sur les Constructions définit la procédure 
d’information et de participation. 

 Cf. art. 58 LC 

       

Compétences du 
Conseil Municipal 

 622 1 Le Conseil Municipal exerce toutes les attributions qui 
ne sont pas conférées par la loi ou le présent RCC à un 
autre organe communal. 

 Cf. RO de la Commune de Péry – La Heutte 

       

   2 Le Conseil Municipal : 
a) décide de la création de zones réservées ; 
b) décide du dépôt d’oppositions de planification ; 
c) adopte les Plans de Quartier concernant une Zone 

à Planification Obligatoire ; 
d) adopte les Plans de Quartier réglant uniquement 

l’équipement de détail ; 
e) décide des modifications de peu d’importance de 

plans et de prescriptions ; 
f) organise et exécute les pourparlers de concilia-

tion ; 
g) est responsable de la mise à l’enquête ; 

organise les procédures d’information et de parti-
cipation selon les dispositions légales. 

  
 
 
 
 
Cf. art. 93 et 94 LC et section 31 du présent RCC 

Cf. art. 122 OC 

       

Compétences de la 
Commission 
d'Urbanisme et des 
Constructions 

 623  La Commission d'Urbanisme et des Constructions : 
a) conseille le Conseil Municipal en matière 

d’aménagement du territoire ; 
b) examine la conformité des Plans de Quartier en 

regard du présent RCC; 
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  623 
(suite) 

 c) juge si les exigences relatives aux Zones à Planifi-
cation Obligatoire sont remplies en se fondant sur 
les prescriptions de l’annexe 1 du RCC et les direc-
tives contenues dans les plans d’agencement établis 
pour chaque Zone à Planification Obligatoire; 

d) exécute et surveille les planifications décidées ; 
e) engage la procédure de l’examen du bien-fondé ; 
f) formule des propositions concernant les opposi-

tions non liquidées à l’attention du Conseil Munici-
pal. 

  

       

Compétences du 
corps électoral 

 624  Le corps électoral décide : 
a) de l’adoption ou de la modification de la réglemen-

tation fondamentale ; 
b) de l’adoption des Plans de Quartier qui ne ressor-

tent pas de la compétence du Conseil Municipal. 
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Section   63  Police des constructions    

       

       

Compétences du 
Conseil Municipal 

 631 1 Le Conseil Municipal exerce toutes les attributions qui 
ne sont pas conférées par la loi ou le présent RCC à un 
autre organe communal. 

 Cf. RO de la Commune de Péry – La Heutte 

       

   2 Il prend toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
de la législation sur les constructions. 

  

       

   3 Il lui incombe notamment : 
 
a) de faire rétablir l’état conforme à la loi lorsque les 

travaux de construction sont illicites ou lorsque les 
prescriptions en matière de construction, les con-
ditions ou les charges ont été violées ultérieure-
ment ; 
 

b) de faire supprimer les perturbations de l’ordre pu-
blic causées par des bâtiments, des installations ou 
leurs abords inachevés, mal entretenus ou con-
traires de toute autre manière aux dispositions lé-
gales ; 

c) d’ordonner l’arrêt des travaux ou de prononcer une 
interdiction d’utilisation lorsque les circonstances 
l’exigent ; 

d) de désigner dans les cas litigieux la façade sur la-
quelle se mesure la Grande Distance à la Limite 
(GDL). 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cf. art. 12 DRN et A 151.5 du présent RCC 
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Compétences de la 
Commission 
d'Urbanisme et des 
Constructions 

 632  La Commission d'Urbanisme et des Constructions a 
pour tâches : 
 
a) de contrôler le respect des prescriptions en ma-

tière de constructions, des conditions et charges 
liées au permis de construire ainsi que des disposi-
tions concernant la sécurité et l’hygiène du travail 
lors de la réalisation des projets de construction ; 

b) d’exécuter les contrôles prescrits par le DPC ; 

c) de contrôler régulièrement si des décharges illé-
gales existent. Elle soumet un rapport au Conseil 
Municipal et propose les mesures nécessaires. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
Cf. art. 47 DPC 
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Section   64  Dispositions pénales et dispositions finales    

       

       

Contraventions   641 1 Les infractions à la réglementation fondamentale, au 
présent Règlement Communal de Construction, aux 
prescriptions communales en matière de construction 
ou aux décisions d’espèce fondées sur eux sont pour-
suivies en application de la législation sur les cons-
tructions. 

 Cf. art. 5o LC, 1o8 OC et 5o DPC 

       

   2 Les infractions à l’encontre de la réglementation 
communale en matière de construction non sanction-
nées par la législation cantonale en matière de cons-
truction sont passibles d'une amende de 5'ooo francs 
au plus. 

  

       

Entrée en vigueur   642  La réglementation fondamentale, comprenant le Rè-
glement Communal de Construction (RCC) avec son An-
nexe A, le Plan de Zones (PZ) et le Plan de Zones des 
Dangers Naturels (PZDN), entre en vigueur au moment 
de son approbation par l’Office cantonal des Affaires 
Communales et de l’Organisation du Territoire (OA-
COT). 
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Abrogation de 
prescriptions 

 643 1 
 

1 L’entrée en vigueur de la présente réglementation 
fondamentale entraîne l’abrogation des éléments sui-
vants de la réglementation fondamentale précédente : 
- Règlement de Construction – RCC – de la Commune 

de La Heutte du 28 décembre 1994 et ses modifi-
cations de 1998, hormis les art. 7o à 78 et 8o 

qui restent en vigueur ; 
- Plan de Zones – PZ – de la Commune de La Heutte 

du 28 décembre 1994 et ses modifications succes-
sives de 1997 à 2o13. 

2 Ainsi que des prescriptions suivantes : 
- Plan de Quartier 'Pont sur la Suze' du o5. o2. 199o 
- Plan de viabilité de détail no 1 Le Vélé Ouest du o7. 

1o. 1981 
- Route T6 3ème étape, plan de voirie du 14. o1. 198o 

Raccordement à la route cantonale, élargissement 
de la route 

 

Cf. al. suivant et art. 531 RCC ci-avant. 

       
   2 Celle-ci n’abroge pas : 

- les art. 7o à 78 et 8o du RCC de la Commune de 

La Heutte du 28 décembre 1994 

- le Plan de Zones de Protection (PZP) de la Com-

mune de La Heutte édicté le 28. 12. 1994 ; 
- les autres réglementations spéciales en vigueur 

de la Commune de La Heutte en matière de 

construction ; 

- le Règlement et le PZP pour le puits de La 

Heutte et celui de Plagne, Vauffelin et du Syn-

dicat des Eaux de Chasseral (SECH) édicté par 
arrêté du CE n° 1613 le 23 avril 1986 

 
Cf. art. 531 RCC ci-avant 

Cf. art. 321 du présent RCC 
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 INDICATIONS RELATIVES À L'APPROBATION    

  

  
 Information et Participation de la Population (art. 58 LC) 

Information et Participation de la Population (IPP)     du  o8  au  3o. o5. 2o14 

Examen Préalable (art. 59 LC) 
Examen Préalable (ExP)        du  2o. 11. 2o14 

Procédure d'opposition (art. 6o LC) 
Publications dans la Feuille Officielle du Jura bernois    des  14  et  21. o1. 2o15 
Publications dans la Feuille Officielle d’Avis du District    des  15  et  22. o1. 2o15 
Dépôt Public           du   16. o1  au  17. o2. 2o15 

Opposition vidée :   o 
Opposition non vidée :   o 
Réserve de droit :   o 

Approbation (art. 61 LC) 
Arrêté par le Conseil Municipal en date      du    9 mars 2o15 
Adopté à l’unanimité par l'Assemblée Municipale     le   16 mars 2o15 

Au nom de la Municipalité de PÉRY - LA HEUTTE : 
Madame le Maire         Le Conseiller Municipal en charge de l'Urbanisme 
Nelly SCHINDELHOLZ        André BESSIRE 

Les indications ci-dessus sont certifiées exactes, 
Péry - La Heutte, le         Le Secrétaire Municipal 
           Thierry EGGLER 

Approuvé par l’Office des Affaires Communales et de l’Organisation du Territoire (OACOT) 
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    ANNEXES   
       

       

ANNEXES A 
A1 - DÉFINITIONS ET MESURAGES 
A2 – ‘COMMENTAIRES AIHC’ 

A3 - LISTE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES DANS LE CORPS DU RCC 

ANNEXES B 
B1 - NOTE EXPLICATIVE SUR LES PÉRIMÈTRES ET OBJETS SOUMIS À RESTRICTIONS 
B2 - EXTRAITS DE L'INVENTAIRE IVS 

ANNEXES C 

C1 - NÉOPHYTES 
C2 - PRÉVENTION DE L’ÉROSION DES SOLS 
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    ANNEXE A 1   

    DÉFINITIONS ET MESURAGES  Les définitions et les mesurages correspondent à l'Ordonnance sur les 
Notions et les méthodes de Mesure dans le domaine de la Construc-
tion (ONMC, du 25.o5.2o11, RSB 721.3) et, pour le surplus, à ceux 
qui sont d'usage fréquent dans le Canton de Berne. 

L’ONMC s’est pour l’essentiel appuyé sur les normes SIA 416, 421 et 
423. Aussi ces normes sont-elles susceptibles de servir de référence 
lorsqu’il s’agit d’interpréter l’ONMC. 

       
       

Section  A 11  Terrain de référence (terrain ‘naturel’)   

       

Terrain de 
référence 

 A111 1 Le terrain de référence est défini par l'Ordon-
nance sur les Notions et les méthodes de Mesure 
dans le domaine de la Construction (ONMC). 

 Cf. art. 1 ONMC et Annexe A2 item 1.1 

       
   2 Si la détermination du terrain de référence (ter-

rain ‘naturel’) est incertaine ou contestée, il ap-
partient à l’Autorité d’Octroi du Permis de Cons-
truire (AOPC) compétente d’en fixer la configura-
tion dans le cadre de la procédure d’autorisation 
de construire. Elle devra, pour ce faire, se baser 
sur le ‘terrain naturel environnant’, c’est-à-dire, 
autant que faire se peut, déduire des abords ou 
d’anciens relevés, la configuration que présentait 
à l’origine le terrain dans le périmètre concerné. 

  

       
   3 1 Il peut être judicieux de définir un terrain de ré-

férence qui ne corresponde pas au ‘terrain natu-
rel’ en cas : 
- de risque de crue, 
- de mise en danger de la nappe phréatique, 
- pour des raisons d'assainissement des eaux 

ou, 
- d’aménagement du territoire, 
- … 

 L’ONMC définit le terrain de référence comme équivalant au «terrain 
naturel» (au moment du dépôt de la demande de permis de cons-
truire). 

Des objectifs de protection contre les crues peuvent éventuellement 
exiger que l’on construise systématiquement plus haut que le ‘terrain 
naturel’ parce que celui-ci est exposé aux inondations. 



Commune municipale de Péry - La Heutte – Plan d’Aménagement Local - Règlement Communal de Construction (RCC) du Village de La Heutte 
 
Titre marginal                                   Article                  Contenu normatif                                                                                                  Indications 

  
 

- 79 -

  A111 
(suite) 

   Une desserte raisonnable, présentant des pentes acceptables, pourra 
requérir que ce ne soit pas le terrain naturel qui serve de référence, 
mais un terrain adapté en conséquence. Une meilleure protection 
contre le bruit ou une meilleure intégration des constructions dans le 
site sont d’autres motifs potentiellement valables. Par exemple, dans 
le cas de fortes pentes où, pour y répondre, des constructions sur 
‘échasses’ ou sur ‘béquilles’ sont établies. 

       
    2 Il incombe alors à l’AOPC compétente de déter-

miner à quoi correspond le terrain de référence 
s’il ne correspond pas au ‘terrain naturel’. Il va de 
soi que l’AOPC doit, à cet égard, tenir compte des 
intérêts publics et privés en présence. 

 

Par ex. ceux de la protection des sites construits ou des voisins. La 
sécurité juridique ne doit pas être compromise non plus. 
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Section  A 12  Constructions et éléments de bâtiments  Cf. art. 2 à 11 ONMC 

       

Bâtiments  A121  Les bâtiments sont définis par l'ONMC.  Cf. art. 2 ONMC et Annexe A2 items 2.1 
Il découle de la définition donnée par l’ONMC que des installations 
comme les piscines de plein air, les murs de soutènement, les ter-
rasses ouvertes, les modifications de terrain, les conduites, etc., ne 
sont pas des bâtiments. En revanche, des constructions faciles à dé-
monter peuvent aussi revêtir le statut de bâtiments au sens de 
l’ONMC. Exemple: un abri pour voiture, auvent de distributeur de 
carburants, … 
Les objets non ancrés au sol tels que caravanes ou roulottes de chan-
tier ne sont pas des bâtiments au sens de l’ONMC. Ils peuvent toute-
fois, bien entendu, être assujettis à autorisation de construire. 

       

Petites 
Constructions et 
Annexes 
(PCA) 

 A122 1 Les Petites Constructions et Annexes (PCA) sont 
définis par l'ONMC. 

 Cf. art. 3 et 4 ONMC et Annexe A2 items 2.2 et 2.3 
Pour les annexes dépassant les mesures admises pour les parties 
saillantes de bâtiments : cf. ISCB 7/721.o/1o.1, ISCB 7/725.1/1.1 et 
art. A 123 ci-après 

       
   2 1 Les Petites Constructions et Annexes (PCA) 

doivent respecter sur tous les côtés une distance 
à la limite et aux routes communales de 2 mètres 
pour autant que : 
- la Hauteur Totale (HT) ne dépasse pas 6 

mètres maximum, 
- la surface de plancher ne soit pas supérieure 

à 6o m2. 

 Cf. art. 79a LiCCS et Annexe A1 art. A 151 ci-après 
Rappel art 1b al.2 LC : « L’exemption du régime du PC ne lève pas 
l’obligation de respecter les prescriptions applicables ni celle de de-
mander les autres autorisations nécessaires ». 
Cf. aussi art 1b al. 3 LC et art. 212 al. 2 let. a RCC 

Si ces dimensions sont dépassées, les ‘objets’ concernés ne sont plus 
considérés comme de PCA et ne bénéficient donc plus des privilèges 
accordés à ces dernières, notamment en matière de distances à la 
limite. 

       
    2 La construction à la limite est possible si le voi-

sin donne son consentement écrit. 
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  A122 
(suite) 

3 Une annexe n’est prise en compte dans la lon-
gueur ou la largeur d’un bâtiment que lorsqu’elle 
dépasse l’une des dimensions admise par le pré-
sent RCC * à savoir : 

- Longueur (‘a’ dans le schéma ci-contre) : 
6 mètres 

- Largeur : 4 mètres. 

 

* Cf. aussi art. 12 et 13 ONMC et Annexe A1 art. A 131 ci-après. 
       

Constructions 
souterraines / 
partiellement 
souterraines 
(CS/CPS) 

 A123 1 1 Les Constructions Souterraines / Partiellement 
Souterraines (CS/CPS) sont définies par l'ONMC. 
2 Ni la façade dégagée ni l’accès routier ne peu-
vent être situés à l’intérieur des distances aux li-
mites. 

 Cf. art. 5 et 6 ONMC et Annexe A2 items 2.4 et 2.5 
Cf. aussi art. 212 al. 2 let. b RCC 

       

   2 1 Dans la limite du droit supérieur 1), la distance 
aux limites est d’au moins 2 mètres (sans distinc-
tion de PDL ou GDL). 

2 Cette distance peut être réduite, ou le bâtiment 
construit à la limite, avec le consentement écrit 
du voisin. 

 1) Cf. art. 79c LiCCS concernant les fosses d’aisances et à fumier 

Cf. art. A 123 ci-après 
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  A123 
(suite) 

3 Dimensions admises : 
- b : 1, 2o mètre 
- d : 2, oo mètres 

 

       

Saillies  A124 1 1 Les saillies sont définies par l'ONMC. 
2 Les parties saillantes de bâtiments, à l'exception 
des avant-toits, telles que oriels, encorbelle-
ments, auvents, perrons, escaliers extérieurs et 
balcons (ouverts ou fermés sur les côtés, habi-

tables ou non) : 
- respectent la profondeur autorisée 1), 
- n'empiètent pas de plus de 1,2 mètre sur la 

distance à la limite (et/ou distance entre bâ-
timents) et, 

- ne dépassent pas, globalement, la proportion 
de la longueur du bâtiment autorisée 1+2). 

3 Les corniches du toit et les avant-toits d'un bâ-
timent peuvent empiéter de 1,5o m sur toute la 
longueur du bâtiment. 

 Cf. art. 1o ONMC et Annexe A2 item 3.4 

Les parties saillantes de bâtiments sont par exemple les encorbelle-
ments, les avant-toits, les auvents, les marquises, les escaliers exté-
rieurs, les rampes de chargement, ou encore les balcons; mesures 
autorisées : cf. art. 79b LiCCS, ISCB 7/721.o/1o.1 et la norme SIA 
358 "Garde-corps" 

1) Cf. art. 212 al. 2 lit. d et f du présent RCC 

2) Les possibilités d’octroi d’une plus grande marge de manœuvres au 
sens de l’art. 421 du présent RCC sont réservées, auquel cas, cf. art. 
A 151. 5 ch. 4 ci-après. 

      Cf. aussi documentation BPA (www. bfu. ch) :  
Garde-corps 
Sécurité dans l’habitat 
Le verre dans l'architecture 
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  A124 

(suite) 
2 1 En ordre Presque Contigu (PCo), il y a lieu de 

respecter en outre de tous côtés une distance à la 
limite d'au moins 1,5o m. 
2 Les parties saillantes fermées (encorbellements) 
d'un bâtiment peuvent empiéter de 1 m au plus 
pour autant que leur longueur ne dépasse pas ¼ 
de la longueur du bâtiment. 
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Section  A 13  Volume des constructions  Cf. art. 12 à 21 ONMC 

       

Longueur de 
bâtiment 
(L) 

 A131 1 1 La Longueur (L) d'un bâtiment est définie par 
l'ONMC. 
2 Les annexes n'entrent pas en ligne de compte 
pour le calcul de la longueur totale *. 

 Cf. art. 12 ONMC et Annexe A2 item 4.1 

* Une annexe n’est prise en compte dans la longueur ou la largeur 
d’un bâtiment que lorsqu’elle dépasse l’une des dimensions admises 
par le RCC (longueur, largeur, hauteur, surface ; cf. art. 4 ONMC). 
Une telle «annexe» n’est plus considérée comme une annexe au sens 
de l’ONMC et doit donc être pleinement prise en compte dans le plus 
petit rectangle servant à déterminer la longueur ou la largeur du bâ-
timent (cf. art. 12 et 13 ONMC). Aux termes de l’ONMC, les petites 
constructions sont des constructions non accolées au bâtiment et ne 
sont donc pas prises en compte. 

       

Largeur de 
bâtiment 
(La) 

  2 La Largeur (La) d'un bâtiment est définie par 
l'ONMC *. 

 Cf. art. 13 ONMC et Annexe A2 items 4.1 et 4.2 

       

Hauteur Totale 
(HT) 

 A132 1 
1 La Hauteur Totale (HT) est définie par l'ONMC. 
2 La HT ne concerne que les PCA, pour les autres 
bâtiments c’est la HF - HFG qui est déterminante. 
3 Si le bâtiment est échelonné dans sa hauteur ou 
par sa situation, la Hauteur Totale est définie in-
dividuellement pour chaque partie du bâtiment. 

 Cf. art. 14 ONMC et Annexe A2 item 5.1 

 
       

Hauteur de 
Façade 
(HF) 

  2 
1 La Hauteur de Façade (HF) est définie par 
l'ONMC. 

 Cf. art. 15 ONMC et Annexe A2 item 5.2 
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Hauteur de 
Façade 
(HF) / 

Hauteur de 
Façade à la 
Gouttière 
(HFG) 

 A132 
(suite) 

 2 La HF d'un bâtiment à ‘toiture classique’ se me-
sure au milieu de chaque façade ‘à la Gouttière’ 
(HFG). 
3 Si le bâtiment est échelonné dans sa hauteur ou 
par sa situation, la HF - HFG est définie indivi-
duellement pour chaque partie du bâtiment. 
4 On ne pourra renoncer à prendre le garde-corps 
en considération dans la hauteur des bâtiments 
que s’il présente, par rapport au plan de façade, 
un retrait de 2 m. min ; c’est-à-dire que toute la 
toiture n’est pas praticable. 

 Cf. art. 15 ONMC et Annexe A2 item 5.2 

    5 Dans le cas d'installation de panneaux solaires 
sur toit plat, le mur acrotère (mur garde-corps), 
jusqu'à une hauteur maximum de 1,2o m de ce-
lui-ci, ne pénalise pas la détermination de la hau-
teur du bâtiment dans la mesure où il occulte tout 
ou partie la vue sur l’installation ; c'est-à-dire que 
dans ce seul cas est autorisé : HF + 1,2o m. 

 Garde-corps : cf 'le verre dans l'architecture' (BPA) et 'le verre et la 
sécurité' (Institut suisse du verre dans le bâtiment – SIGaB) 
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  A132 

(suite) 
3 1 Il n’est tenu compte ni des superstructures, ni 

des pignons et des creusages pour entrées de 
maisons et de garages, pour autant que la largeur 
de ces derniers ne dépasse pas 5 mètres par plan 
de façade. 
2 La hauteur autorisée du bâtiment ne saurait être 
dépassée par des creusages ultérieurs. 

 Largeur maximale des creusages: cf. article 212 alinéa 2 du présent 
RCC 

 
       

   4 Dans l’ordre Presque Contigu (PCo) le long des 
routes, la hauteur du bâtiment se mesure sur 
toutes les façades à partir du niveau de la route 
ou, le cas échéant, du trottoir. 

  

       

Etage 
(E) 

 A133  Les notions de Vide d’Etage (VE) et d'Etage (E) 
sont définies par l'ONMC. 

 Cf. art. 17 et 18 ONMC et Annexe A2 item 5.4 et 6.1 
Vide d’étage (art. 17 ONMC) : cf. aussi art. 5 de l’Ordonnance fédé-
rale 4 du 18. o8. 1993 relative à la loi sur le travail (OLT4, RS 
822.114) - Rappel : 
« La hauteur libre des locaux de travail sera d'au moins: 

a. 2,75 m pour une surface de sol de 1oo m2 au plus; 
b. 3,oo m pour une surface de sol de 25o m2 au plus; 
c. 3,5o m pour une surface de sol de 4oo m2 au plus; 
d. 4,oo m pour une surface de sol de plus de 4oo m2 » 
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Sous-sol  A134  1 Le Sous-sol (Ss) est défini par l'ONMC. 
2 Un sous-sol ne peut pas dépasser le pied de fa-
çade davantage qu'une saillie d’une construction. 
Si cette dimension est dépassée, il s’agit d’une CS 
ou CPS.  

 Cf. art. 19 ONMC et Annexe A2 item 6.2 

Cf. art A 123 ci-avant 

       

Combles  A135  Les combles sont définis par l'ONMC.  Cf. art. 2o ONMC et Annexe A2 item 6.3 

       

Attique  A136 1 L'attique est défini par l'ONMC.  Cf. art. 21 ONMC et Annexe A2 item 6.4 

       

   2 

3 

4 

5 

Par rapport à l’une des plus longues façades de 
l'étage inférieur complet, l'attique doit être en re-
trait sur l’une de ses faces d'un minimum de 
4 m ; il est autorisé de couvrir ces parties pour 
moitié seulement de la surface mais non de les 
fermer. 

La hauteur de l’attique est limitée à 3,5 m. et il 
est pris en considération pour le calcul de la hau-
teur de la façade correspondante. 

Si l'attique a un avant-toit : 
- celui-ci peut être en saillie de 1 m. maximum 

sur toute la longueur de la façade, 
- le retrait est mesuré à partir de l'arête exté-

rieure du toit. 

Seules les installations suivantes sont admises sur 
l’attique : 
- cheminées et tuyaux d’aération verticaux, 
- tabatières, jours à plomb, puits de lumière, 
- installations de production d’énergies renou-

velables. 
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Section  A 14  Installations et aménagements extérieurs 
       

Murs, clôtures et 
talus 

 A141 1 

2 

3 

1 Les clôtures: leurs établissements et hauteurs 
sont définis dans la LiCCS 1) et leur aspect dans le 
RCC 2) 

2 Les murs de soutènement, les clôtures et haies 
en bordure de parcelle ne pourront dépasser 1,2o 
mètre qu’avec l’accord écrit des voisins. La hau-
teur se mesure à partir du sol naturel du fonds le 
plus élevé. 
1 L’inclinaison maximale des talus sera de 45° 
(1oo%) 3) 
2 Les murs de soutènement dont la hauteur dé-
passe 1,2o m doivent être scindés et décalés de 
manière à ce que la ligne ’imaginaire’ reliant les 
arêtes forme un plan incliné de 45° (1oo%) par 
rapport à l’horizontale. 
1 Le long des routes, l’établissement et la hauteur 
des murs et clôtures sont définis dans l’OR 4) 
2 Aux endroits où la visibilité est contrainte (vi-
rages, croisements, …), la hauteurs des murs et 
clôture est limitée à 8o cm. 

 Cf. art. 79 LiCCS et ISCB 7/721.o/1o.1 
1) Cf. art.  79 lit. h et k LiCCS 
2) Cf. art.  416. 5 du présent RCC 
3) Cf. art.  79 h2 LiCCS 
4) Cf. article 83 al. 3 LR et art 56 OR 
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Accessoires 
 

 A142  1 Les ‘composts’, à savoir les lieux et/ou installa-
tions de compostage des déchets organiques de 
cuisine et de jardin, ne peuvent être installés à 
moins de trois mètres de tout fonds voisin. 
2 Les mâts porte-drapeaux respectent une dis-
tance minimum d'implantation vis-à-vis des li-
mites de parcelle de 3 mètres. 

 

Cf. art. 417. 7 du présent RCC 

       

Construction à 
fleur du terrain 

 A143 1 1 Une distance à la limite de 1 m doit être respec-
tée pour les constructions à fleur de sol telles que 
les chemins, les terrasses, les routes et places de 
stationnement, … mais également pour les bas-
sins, étangs et piscines, … 
2 Elles doivent être aménagées de manière à ne 
pas produire d’effets néfastes sur les parcelles 
voisines. 

  

       

   2 La construction à la limite est possible si le voisin 
donne son consentement écrit. 

  

       

   3 Les règles relatives aux distances entre bâtiments 
ne s’appliquent pas aux constructions à fleur de 
sol. 
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Section  A 15  Distances / Alignements  Cf. art. 22 à 26 ONMC 

       
    A - Distances   

       

Par rapport aux 
fonds voisins: 
 
Conventions 

 A151 1 1 Les propriétaires voisins peuvent, moyennant 
une convention écrite ou des servitudes, régler 
les distances que doivent observer les construc-
tions par rapport à la limite de leurs biens-fonds. 
2 Cependant, toute surface habitable doit avoir 
une vue directe de 3 mètres au minimum ; cette 
distance est mesurée horizontalement dans l’axe 
de chaque baie entre le plan de façade du local et 
le plan de façade opposé. 

 Les propriétaires fonciers peuvent convenir de distances aux limites 
qui divergent des distances réglementées (art.79 ss LiCCS). Dans les 
limites prescrites dans la LiCCS, la distance entre les bâtiments (ci-
après) n'a alors pas à être observée. La possibilité d'accoler des bâ-
timents à la limite est réservée. 

Zone Centre Village : cf. art. 213 du présent RCC 

       
   2 Ils peuvent en particulier convenir d'implanter 

une construction à la limite ou – pour autant que 
les prescriptions sur la longueur maximale des 
bâtiments soient respectées – d'accoler leurs 
constructions à la limite. 

  

       

Distance à la 
Limite 
(DL) 

  3 Les Distances aux Limites (DL) sont définies par 
l'ONMC. 

 Cf. art. 22 ONMC et Annexe A2 item 7.1 

       

Petite Distance 
à la Limite 
(PDL) 

  4 1 La Petite Distance à la Limite (PDL) est mesu-
rée sur les côtés étroits et sur le côté long om-
bragé d'un bâtiment. 
2 Les parties saillantes du bâtiment ne sont pas 
prises en compte. 
3 Si le fonds voisin considéré est une route, c’est 
la distance à cette dernière qui s'applique. 

 

Cf. art A 154 ci-après 
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Grande Distance 
à la Limite 
(GDL) 

 A151 
(suite) 

5 1 La Grande Distance à la Limite (GDL) repré-
sente la distance minimale admissible entre la 
projection du pied de façade la plus longue expo-
sée au soleil et la limite de la parcelle. Elle est 
mesurée perpendiculairement à cette façade. 
2 Si le fonds voisin considéré est une route, c’est 
la distance à cette dernière qui s'applique. 
3 Lorsque la plus longue façade ensoleillée ne 
peut être déterminée avec certitude (aucun des 
côtés ne dépasse les autres de plus de 1o % ou 
les longues façades sont orientées d'Est en 
Ouest), il appartient au Conseil Municipal de dési-
gner la façade à partir de laquelle se mesure la 
GDL (il ne saurait toutefois s'agir de celle qui est 
orientée au Nord). 
 

    4 La GDL se mesure perpendiculairement à la fa-
çade à partir de l’extérieur du garde-corps des 
parties saillantes comme balcons, etc. si celles-ci 
couvrent plus de 4o % de la longueur de la fa-
çade. 
5 Pour les bâtiments non habités, il n'y a pas de 
GDL, seule la PDL s'applique. 

 

Cf. art. A 123 ci-avant 

Cf. ISCB 7/721.o/1o.1 

       

Empiètements   6 L’Exécutif Municipal peut autoriser, à bien plaire, 
l’empiétement de certains ouvrages sur le do-
maine public ou sur l’espace frappé par un ali-
gnement à savoir : 
- les sorties de secours des abris de protection 

civile, 
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  A151 

(suite) 

 - les volets, fenêtres et stores s’ouvrant à 
l’extérieur, à condition qu’ils soient solide-
ment assujettis et qu’ils se trouvent à 2,5o 
mètres au moins au-dessus du trottoir et, s’il 
n’y a pas de trottoir, à 4,5o mètres au moins 
au-dessus du niveau de l’axe de la chaussée, 

- pour les commerces, les stores bannes ou 
stores corbeille, à condition que les structures 
de support soient élevées d’au moins 2,5o 
mètres et les parties flottantes d’au moins 2 
mètres au-dessus du trottoir, mesuré au point 
le plus défavorable ; l’extrême saillie doit res-
ter au moins à o,5o mètre en arrière de la 
bordure du trottoir. 

  

       

PCA   7 Pour les PCA, il suffit d'observer, sur tous les cô-
tés, une distance à la limite de 2 m. 

  

       

Installations 
individuelles - 
Valeurs 
préventives 

  8 
1 Les installations suivantes sont soumises à des 
exigences particulières, en ceci que les distances 
d’implantation sont dépendantes du niveau so-
nore desdites installations : 
- Installations CVC (Chauffage, Ventilation, 

Climatisation) 
- Pompes A Chaleur (PAC) 
- Refroidisseurs 
- Compresseurs, pompes 
- Cheminées (utilisées à des fins de chauffage) 
- Groupes électrogènes de secours 

 Cf. art. 11 al. 2 LPE, art. 7 OPB et, prescriptions beco ‘Limitation du 
niveau sonore des installations individuelles - Valeurs préventives’ 

       
    2 Les PAC extérieures, dans la mesure où les im-

missions de bruit ne dépassent pas les valeurs de 
planification, seront installées à un minimum de 4 
mètres des limites. 

 Cf. OPB et prescriptions beco ‘Limitation du niveau sonore des instal-
lations individuelles - Valeurs préventives’ 
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Distance entre 
les bâtiments 

 A152 1 
1 La distance entre bâtiments est définie par 
l'ONMC. 
2 Elle est au moins égale à la somme des dis-
tances à la limite. 
3 La distance entre deux bâtiments construits sur 
un même bien-fonds se mesure comme si une 
limite de propriété passait entre-eux. 

 Cf. art. 23 ONMC et Annexe A2 item 7.2 
Cf. aussi ‘Distances à observer en matière de protection incendie’ 
(art. 2 al. 1 Ordonnance sur la protection contre le feu et sur les sa-
peurs-pompiers, RSB 871.111) ; Association des établissements 
d'assurance incendie, art. 27 ss Normes de protection incendie; 
chiffre 2 Directives protection incendie, compartimentage et distances 
de sécurité 

Pour les distances entre bâtiments et petites constructions / annexes 
non habitées, cf. ISCB 7/721.o/1o.1 

       
Ombre portée   2 L’Autorité d’Octroi du Permis de Construire 

(AOPC) peut toutefois augmenter convenable-
ment la distance entre bâtiments si la durée ad-
missible de l’ombre portée définie par 
l’Ordonnance sur les Constructions (OC) est dé-
passée à l’égard soit du bâtiment construit selon 
le droit ancien, soit de la construction nouvelle. 

 

Cf. art. 15 DPC 

       

Constructions 
rapprochées 

  3 
1 Par une dérogation 1) à la LC, une construction 
peut être autorisée à une distance à la limite infé-
rieure. La distance minimale de droit privé 2) doit 
être observée 3). 
2 Aucune dérogation n’est nécessaire et il est pos-
sible de fixer une distance inférieure à la distance 
minimale de droit privé si le voisin donne son ac-
cord écrit. 

 1)  au sens de l'art. 26ss LC 
2)  cf. art. 79 Li CCS 
3)  reste réservé la liberté de conception au sens de l'art. 75 LC 

       
A l’intérieur des ZBP   4 Les distances entre bâtiments érigés à l'intérieur 

d'une ZBP sont fixées de cas en cas, selon les be-
soins d'une implantation judicieuse des construc-
tions publiques. 

  

       
PCA   6 Pour les PCA il n'y a pas de distances entre bâti-

ments à respecter. 
 Cf. ISCB 7/721.o/1o.1 

       
Installations 
agricoles 

  7 Les distances entre les installations agricoles 
d’élevage et les zones habitées sont fixées par le 
droit supérieur. 

 Cf. annexe 2 chapitre 5 OPair et rapport 476 FAT 
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Distances par 
rapport aux 
limites de zones 

 A153  Les distances par rapport aux limites de zones (y 
compris par rapport à la zone agricole) sont me-
surées de la même manière que les distances à 
observer par rapport aux biens-fonds voisins. 

 Distances: PDL et GDL, cf. annexe A1 art. 151 ci-avant 
Vis-à-vis de la zone agricole, il convient de tenir compte de la sépara-
tion stricte entre les territoires constructibles (zone à bâtir) et les 
territoires non constructibles (zone agricole). Aucune construction ou 
installation, liée aux constructions dans la zone à bâtir, ne doit être 
érigée dans la zone agricole. Cela vaut également pour les chemins, 
places de stationnement, remblais, murs, etc. En outre, il est interdit 
de construire des installations annexes telles que terrasse, place de 
jeu, piscine, serre ou autre dans la zone agricole attenante. Cette 
interdiction s’applique aussi aux constructions et installations exemp-
tées d’autorisation conformément à l’article 6 du DPC (cf. aussi ISCB 
7/725.1/1.1). 

       
    B - Alignements   

       
    Si le RCC (ou le droit supérieur) ne précise rien, 

aucun élément – même souterrain – ne peut dé-
passer un alignement. 

 En vertu des règles d’interprétation juridiques, la définition 
d’alignements prévaut, en tant que prescription spéciale, sur les 
prescriptions générales en matière de distances (lex specialis derogat 
legi generali). 

       

Distance par 
rapport aux 
routes publiques 

Chemins et pistes 

Garages 

 A154 1 1 Pour les bâtiments et installations, les disposi-
tions de la LR et de l’OR restent réservées con-
cernant la Route Cantonale et les routes commu-
nales. 
2 Pour les chemins piétons et les pistes cyclables 
indépendants, la distance par rapport au fonds 
public est ramenée à 2 mètres. 
3 Devant les garages, lorsque ceux-ci sont per-
pendiculaires à l’axe de chaussée ou implantés 
vis-à-vis de celui-ci avec un axe compris entre 6o 
et 9o°, une distance mini. de 5 m doit être res-
pectée afin de permettre le stationnement d’un 
véhicule entre la route (ou le trottoir) et le garage 
sans empiéter sur l’espace public. 

 Cf. art.8o LR, 55 à 58 OR, ISCB 7/721.o/1o.1, art. 212.2 et art. 
A 121 ci-avant pour les petites constructions et annexes inhabités. 

Rappel : 
- 5 m du bord de la chaussée aux abords de la route cantonale, 
- 3,6 m du bord de la chaussée des routes communales et des 

routes privées affectées à l’usage commun. 
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  A154 
(suite) 

 4 Si au-devant du (des) garage(s) l’espace est 
ceint d’une clôture (portail), la distance minimale 
de recul de la construction est augmentée de la 
distance à la route imposée aux clôtures. 

 Cf. art. 56 et 57 OR 

       
Zones CV et PCS   2 Restent réservées les dispositions particulières 

concernant les Zones ‘Centre Village’ et les pres-
criptions des Périmètres de Conservation des 
Sites (PCS). 

 
Cf. art. 213 RCC 
Cf. art 511 RCC 

       
Clôtures et haies   3 Pour les clôtures et les haies, les dispositions de 

l’Ordonnance sur les Routes restent réservées. 
 Rappels de l’Ordonnance du 29 octobre 2oo8 sur les routes (OR, RSB 

732.111.1) : 
Art. 55 OR - Constructions et installations le long des routes pu-
bliques 
« Les bâtiments et les installations situés le long des routes publiques 
doivent être réalisés de manière à résister à la pression sur le sol et 
aux sollicitations exercées par le trafic et par les activités d’entretien 
de la route, notamment le service hivernal. » 

Art. 56 OR - Distances à la route : 1. Clôtures 
« 1 Pour les clôtures ne dépassant pas 1,2 m de hauteur, la distance 
à la route doit être de o,5 m à compter du bord de la chaussée. 
2 La distance à la route des clôtures plus hautes doit être augmentée 
de la différence entre leur hauteur et 1,2 m. 

      3 Dans les endroits où la visibilité est restreinte, les clôtures ne doi-
vent pas dépasser la chaussée de plus de o,6 m. 
4 Les clôtures pouvant présenter un danger, telles que les clôtures en 
fil de fer barbelé dépourvues d’un dispositif de sécurité suffisant, doi-
vent être aménagées à une distance d’au moins 2 m du bord de la 
chaussée ou à o,5 m du bord extérieur du trottoir. » 

Cf. aussi art. 57 OR pour les distances aux routes de tous les types 
d’arbres, haies, arbustes, cultures agricoles et éléments analogues. 

       
Réclames   4 Pour les réclames, enseignes et terrasses, les dé-

finitions, dispositions et distances données par le 
droit supérieur restent réservées. 

 Cf. art. 8o et 81 LR, art. 58 OR et art. 418 du présent RCC 

Cf. LCR, OSR, OR 
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Distances par 
rapport aux 
lignes de 
chemins de fer 

 A155  Les distances à observer (zones inconstructibles 
et zones de danger) entre les constructions, ins-
tallations, routes et végétation par rapport aux 
zones ferroviaires sont réglées selon les disposi-
tions de la LCdF et des directives de l’Office Fé-
déral des Transports. 

 Cf. art. 17.4, 19 et 21 LCdF ; art. 12, 18, 23, 24 et 27 OCF et les dis-
positions d’exécution de l’OCF 

       

Distances par 
rapport aux 
cours d’eau 

 A156 1 La distance par rapport à un cours d'eau, qui dé-
coule de la Zone Riveraine Protégée (ZRP) et de 
l’Espace Réservé aux Eaux (ERE), est mesurée 
à partir du pied de la berge en tenant compte du 
niveau d'eau moyen. 

 

 

Cf. art. 11 LC et art. 526 du présent RCC 
Les dispositions de la Loi sur la protection des Eaux (LEaux), de 
l’Ordonnance sur la protection des Eaux (OEaux), de la Loi et 
l’Ordonnance Cantonale sur l’entretien et l’aménagement des Eaux 
(LAE, OAE) sont réservées. 

       

   2 Dans le but de prévenir des atteintes à l’aspect 
local, aux eaux et à leur végétation rivulaire, les 
constructions et installations doivent à l’intérieur 
et à l’extérieur des zones à bâtir observer par 
rapport aux eaux les distances prescrites aux 
présentes c’est-à-dire que les distances régle-
mentaires aux limites et entre bâtiments 
l’emportent sur celles exigées au titre de la Po-
lice des Eaux s’il en résulte une distance plus 
grande. 

 Cf. art. 526 du présent RCC et recommandation BPA (www.bfu.ch) : 
‘’pièces et cours d’eau’’ 
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Distance par 
rapport aux 
emprises de 
haies, bosquets 
et berges 
boisées 

 A157 1 1 Pour les bâtiments, il y a lieu d'observer, par 
rapport à l'emprise végétale, une distance de 6 
m au moins. 
2 Pour les installations (routes, chemins, places 
de dépôt et de stationnement, jardins), il y a lieu 
d'observer une distance de 3 m au moins. 

 Cf. article 48 OPD 

Définition des emprises : 
– l'emprise des berges boisées se trouve à une distance d'au moins 

3 m mesurée à partir de la végétation ou, en présence d'arbres fo-
restiers, à partir des troncs des arbres et des pieds des buissons 
extérieurs ; 

– l'emprise des haies et bosquets se trouve à une distance d'au 
moins 2 m mesurée depuis le pied des buissons extérieurs ou d'au 
moins 3 m mesurée depuis le tronc des arbres forestiers exté-
rieurs. 

       
Arbres et buissons : 
distance 
d’installation à la 
limite et distance 
vis-à-vis des routes 

  2 1 Les distances d’installation des arbres et buis-
sons en regard des fonds voisins sont définis à 
l’échelle cantonale dans la Loi sur l’introduction 
du Code Civil Suisse (LiCCS) et, vis-à-vis de la 
route cantonale, dans l’Ordonnance sur les 
Routes (OR). 

 Cf. art. 79l LiCCS – Rappel : 
- 5 m pour les arbres à haute tige qui ne sont pas de arbres 

fruitiers ; 
- 3 m pour les arbres fruitiers à haute tige ; 
- 1 m pour les arbres fruitiers nains, les arbres ornementaux et 

les espaliers, pour autant qu’ils soient constamment taillés en 
vue de ne pas dépasser une hauteur de 3 m ; 

- 5o cm pour les buissons ornementaux d’une hauteur de 2 m 
au plus. 

Cf. art. 57 OR – Rappel : 
- 3 m du bord de la chaussée ou 1,5o m du bord extérieur du 

trottoir le long des routes situées en zones d’habitation ; 
- 5 m du bord de la chaussée le long des routes cantonales en 

dehors des zones d’habitation. 
       
    2 Le profil d’espace libre est défini par la LR.  Cf. art 83 LR (Profil d’espace libre) : 

«  1  L’espace surplombant la chaussée des routes publiques, y compris 
la distance latérale au bord de la chaussée (largeur libre), doit être 
maintenu libre sur une hauteur de 4,5o m au moins. Pour les routes 
d’approvisionnement, le Conseil-Exécutif peut prescrire une hauteur 
allant jusqu’à 5,5o m. 
2  En règle générale, l’espace surplombant les trottoirs, chemins pour 
piétons et pistes cyclables doit être maintenu libre sur une hauteur de 
2,5 m au moins. 
3  La largeur libre doit être de o,5o m au moins. » 
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  A157 
(suite) 

3 Pour les routes communales, les distances 
d’installation des végétaux sont les suivantes : 

- 3 m du bord de la chaussée ou 1,5o m du 
bord extérieur du trottoir pour tous les végé-
taux dont la croissance naturelle dépasse 
une hauteur de 5 m ; 

- 2 m du bord de la chaussée ou 1,5o m du 
bord extérieur du trottoir pour tous les végé-
taux dont la croissance naturelle est com-
prise entre une hauteur de 2 à 5 m. 

  

       

Distances par 
rapport aux 
forêts 

 A158 1 1 La distance à observer par rapport à la limite 
de la forêt est réglée selon les dispositions de la 
Loi Cantonale sur les Forêts. 
2 Les éventuels alignements forestiers sont re-
portés au PZ. 

 Cf. art. 25 et 26 LCFo, art. 34 OCFo 

Rappel de l'art. 25 LCFo : 
1 Les bâtiments et installations désignés dans l'ordonnance sont dis-

tants d'au moins 3o mètres de la forêt *. 
2 Les nouveaux boisements sont distants d'au moins 3o mètres des 

bâtiments et des zones à bâtir. 

* Cette distance concerne uniquement les bâtiments habités, pour les 
bâtiments non habités la distance légale est de 15 mètres. 

       

   2 L’aire forestière, les haies et boqueteaux sont 
régis par les législations cantonale et fédérale. 

 Rappel : Art. 687 CC 
« 1 Tout propriétaire a le droit de couper et de garder les branches et 

racines qui avancent sur son fonds, si elles lui portent préjudice et si, 
après réclamation, le voisin ne les enlève pas dans un délai conve-
nable. 

2 Le propriétaire qui laisse des branches d'arbres avancer sur ses bâti-
ments ou ses cultures a droit aux fruits de ces branches. 

3 Ces règles ne s'appliquent pas aux forêts limitrophes. » 
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Section  A 16  Mesures d’utilisation du sol  Cf. art. 27 à 33 ONMC 

       

Surface de 
Terrain détermi-
nante (STd) 

 A161  La Surface de Terrain déterminante (STd) est dé-
finie par l'ONMC. 

 Cf. art. 27 ONMC et Annexe A2 item 8.1 

       

Indice Brut 
d'Utilisation du 
Sol 
(IBUS) 

 A162 
 

 L'Indice Brut d'Utilisation du Sol (IBUS) est défi-
ni par l'ONMC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Cf. art 28 ONMC et Annexe A2 item 8.2, soit le rapport entre la 
somme des Surface de Plancher (ΣSP) et la Surface de Terrain dé-
terminante (STd). A savoir que les IBUS indiqués à l'art. 212 sont des 
indices minimum à respecter. 

IBUS = ΣSP / STd 

La somme des Surfaces de Planchers (ΣSP) se compose des éléments 
suivants (SIA 416) : 

- SUP – Surface Utile Principale 
- SUS – Surface Utile Secondaire 
- SD – Surface de Dégagement 
- SC – Surface de Construction 
- SI – Surface d'Installations 

Rappel art. 28 al. 3 ONMC : 
« Ne sont pas prises en compte les surfaces dont le vide d’étage est 
inférieur à 1,5 mètre. » 
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Indice de 
Surface Verte 
(SVer) 

 A163  L’Indice de Surface Verte (SVer) est défini par 
l'ONMC. 

 Cf. art 31 ONMC et Annexe A2 item 8.5, soit le rapport entre la Sur-
face Verte déterminante (SVerd) et la Surface de Terrain détermi-
nante (STd) 

SVer = SVerd / STd 

L’indice de SVer désigne la part de la surface de la parcelle qui, non 
seulement ne peut être construite, mais doit encore être maintenue 
perméable. Cet indice remplit donc une fonction urbanistique et, dans 
une certaine mesure, écologique. 
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ANNEXE A 2 -     

     

1.o 
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1.1 
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2.o 
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2.1 
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2.2 
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2.3 
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2.4 
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2.5 
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3.1 
 

 
 
3.2 
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3.3 
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3.4 
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3.5 
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4.1 
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4.2 
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5.1 
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5.2 
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5.3 
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5.4 
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    ANNEXE A 3    
        
        

  A 3  LISTE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES DANS LE CORPS DU RCC 
 

 

 
 

A 31-1 – AUTORITÉS MUNICIPALES 

■ AM   Assemblée Municipale (Législatif municipal) 
■ AOPC  Autorités d’Octroi du Permis de Construire (Autorités Municipale, Préfectorale ou Cantonale) 
■ CM   Conseil Municipal (Exécutif municipal) 
■ CUC  Commission d’Urbanisme et des Constructions 
■ OPACC  Organe de Police Administrative de la Commune en matière de Construction 

A 31-2 – RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 

■ RCC  Règlement Communal de Construction (soit, le présent document) 
■ RCE  Règlement Communal sur les Emoluments 
■ RO   Règlement communal d’Organisation 
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A 32-1 - ADMINISTRATION FÉDÉRALE 

■ CFNP  Commission Fédérale pour la protection de la Nature et du Paysage 
■ FAT  Institut fédéral de recherches en économie et technologie agricoles 
■ OFC  Office Fédéral de la Culture 

A 32-2 - ADMINISTRATION DU CANTON DE BERNE 

■ CE   Conseil Exécutif 
■ CPS  Commission cantonale de Protection des Sites et du paysage 

■ ECO  Direction de l’Economie publique (VOL) 
■ beco Economie bernoise 
■ OAN Office de l’Agriculture et de la Nature 

■ SPN Service de la Promotion de la Nature 
■ IPN  Inspection de Protection de la Nature 

■ OFOR Office des Forêts 
■ INS  Direction de l’Instruction publique (ERZ) 

■ OC  Office de la Culture 
■ SMH Service des Monuments Historiques 

■ JCE   Direction de la Justice, des affaires Communales et des affaires Ecclésiastiques (JGK) 
■ OACOT Office des Affaires Communales et de l’Organisation du Territoire 

■ TTE   Direction des Travaux publics, des Transports et de l’Energie (BVE) 
■ OCEE Office de la Coordination Environnementale et de l’Energie 
■ OED Office des Eaux et des Déchets 
■ OPC Office des Ponts et Chaussées 

A 32-3 – PUBLICATIONS DU CANTON DE BERNE 

■ GAL  Guides pour l’Aménagement Local (publications OACOT) 
■ ISCB  Information Systématique des Communes Bernoises 
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D 32-4 – ORGANISMES PUBLICS, SYNDICATS, CONCESSIONNAIRES 

■ AEAI  Association des Etablissements cantonaux d’Assurance Incendie 
■ AIB  Assurance Immobilière du Canton de Berne 
■ DTAP Conférence suisse des Directeurs cantonaux des Travaux Publics, de l'Aménagement du territoire et de 

l'environnement 
■ KBOB  Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles des maîtres d’ouvrage publics 

(Koordinationskonferenz der Bau- und Liegenschaftsorgane der Oeffentlichen Bauherren) 
■ SIA   Société suisse des Ingénieurs et des Architectes 
■ SUISSETEC Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment 
■ VSA Association suisse des professionnels de la protection des eaux (Verband Schweizer Abwasser- und 

Gewässerschutzfachleute) 
■ VSS Association suisse des professionnels de la route et des transports (Schweizerischen Verbandes der Stras-

sen und Verkehrsfachtleute) 
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A 33-1 – PAL : AFFECTATIONS, PÉRIMÈTRES ET CONTENU 

■ AEM  Arbres d’Essence Majeure 
■ CV   Zone d’affectation ‘Centre Village’ 
■ H   Zone d’affectation ‘Habitat’ 
■ IRA  Indications Relatives à l’Approbation 
■ M   Zone d’affectation ‘Mixte 
■ MH   Monument Historique 
■ PCS  Périmètre de Conservation des Sites 
■ PJ/AL  Places de Jeux et Aires de Loisirs 
■ PPA  Périmètre de Protection Archéologique 
■ PQ   Plan de Quartier 
■ PZ   Plan de Zones 
■ PZDN  Plan de Zones des Dangers Naturels 
■ PZP  Plan de Zones de Protection 
■ SDA  Surface D’Assolement 
■ THTD  Territoire à Habitat Traditionnellement Dispersé 
■ ZBP  Zone affectée à des Besoins Publics 
■ ZF   Zone de Ferme 
■ ZJV   Zone de Jardins et de Vergers 
■ ZPO  Zone à Planification Obligatoire 
■ ZPS  Zone régie par des Prescriptions Spéciales 
■ ZSL   Zone destinée aux installations de Sport et de Loisirs 
■ ZV   Zone de Verdure 

A 33-2 - AUTRES 

■ AOPC  Autorités d’Octroi du Permis de Construire (Autorités Municipale, Préfectorale ou Cantonale) 
■ CS / CPS  Constructions Souterraines / Constructions Partiellement Souterraines 
■ CSP  Cadastre des Sites Pollués du Canton de Berne 
■ DD   Développement Durable 
■ DL   Distance à la Limite 
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■ E   Etage 
■ EnR  Energie Renouvelable 
■ GDL  Grande Distance à la Limite 
■ HF   Hauteur de Façade 
■ HFG  Hauteur de Façade à la Gouttière 
■ HT   Hauteur Totale 
■ IBUS  Indice Brut d’Utilisation du Sol (art 28 ONMC) 

■ L   Longueur 
■ La   Largeur 
■ NCo  ordre Non Contigu 
■ PAA  Plan d’Aménagement des Abords 
■ PAC  Pompe A Chaleur 
■ PBS  Personne à Besoins Spécifiques 
■ PC   Permis de Construire 
■ PCA  Petites Constructions et Annexes (art. 3 et 4 ONMC) 
■ PCo  ordre Presque Contigu 
■ PDL  Petite Distance à la Limite 
■ PMR  Personne à Mobilité Réduite 
■ PPh  Produit Phytosanitaire 
■ RA   Recensement Architectural 
■ RAL  ReichsAusschuß für Lieferbedingungen 
■ RDC  Rez-De-Chaussée 
■ Ss   Sous-sol 
■ TPE  Très Petite(s) Entreprise(s) 
■ VE   Vide d’Etage 



Commune municipale de Péry - La Heutte – Plan d’Aménagement Local - Règlement Communal de Construction (RCC) du Village de La Heutte 
 
Titre marginal                                   Article                  Contenu normatif                                                                                                  Indications 

  
 

- 141 -

A 34-1 - INVENTAIRES FÉDÉRAUX 

■ ISOS Inventaire des sites construits à protéger en Suisse (BundesInventars der Schützenswerten Ortsbilder der 
Schweiz) 

■ IVS   Inventaire des Voies de communication historiques de la Suisse 

A 34-2 - DROIT DE LA CONSTRUCTION ET DE L’AMÉNAGEMENT 

■ DCPF Décret cantonal du 12 février 1985 sur les Contributions des Propriétaires Fonciers pour les installations 
d’équipement et pour les ouvrages et mesures d’intérêt public (DCPF, RSB 732.123.44) 

■ DPC Décret cantonal du 22 mars 1994 concernant la procédure d’octroi du Permis de Construire (DPC, RSB 
725.1) 

■ DRN Décret cantonal du 1o février 197o concernant le Règlement-Norme sur les constructions (DRN, RSB 
723.13) 

■ DRTB Décret cantonal du 12 février 1985 concernant le Remaniement parcellaire de Terrains à Bâtir, les rectifi-
cations de limites et les libérations ou transferts de servitudes (décret sur le remaniement parcellaire de 
terrains à bâtir, DRTB, RSB 728.1) 

■ LAOL Loi cantonale du 7 février 1978 concernant l’Amélioration de l’Offre de Logements (LAOL, RSB 854.1) 
■ LAT  Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’Aménagement du Territoire (LAT, RS 7oo) 
■ LC   Loi cantonale du 9 juin 1985 sur les Constructions (LC, RSB 721.o) 
■ LCAP Loi fédérale du 4 octobre 1974 encourageant la Construction et l’Accession à la Propriété de logements 

(LCAP, RS 843) 
■ LCoord Loi cantonale de Coordination du 21 mars 1994 (LCoord, RSB 724.1) 
■ LGéo  Loi fédérale du 5 octobre 2oo7 sur la Géoinformation (loi sur la géoinformation, LGéo, RS 51o.62) 
■ LMLH Loi cantonale du 9 septembre 1975 sur le Maintien de Locaux d’Habitation (LMLH, RSB 853.1) 
■ LMO Loi cantonale du 15 janvier 1996 sur la Mensuration Officielle (LMO, RSB 215.341) 
■ LPat  Loi cantonale du 8 septembre 1999 sur la protection du Patrimoine immobilier (LPat, RSB 426.41) 
■ OAT  Ordonnance fédérale du 28 juin 2ooo sur l’Aménagement du Territoire (OAT, RS 7oo.1) 
■ OC   Ordonnance cantonale du 6 mars 1985 sur les Constructions (OC, RSB 721.1) 
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■ OCHC Ordonnance cantonale du 23 août 1995 concernant la Commission cantonale pour la sauvegarde des inté-
rêts des Handicapés dans le domaine de la Construction (OCHC, RSB 725.211) 

■ OCPS Ordonnance cantonale du 27 octobre 2o1o concernant la Commission de Protection des Sites et du pay-
sage (OCPS, RSB 426.221) 

■ ONMC  Ordonnance cantonale du 25 mai 2o11 sur les Notions et les Méthodes de mesure dans le domaine de la 
Construction (ONMC, RSB 721.3) 

■ OPat  Ordonnance cantonale du 25 octobre 2ooo sur la protection du Patrimoine immobilier (OPat, RSB 
426.411) 

■ OPBC Ordonnance fédérale de 17 octobre 1984 sur la Protection des Biens Culturels en cas de conflit armé (RS 
52o.31), entrée en vigueur le o1.o1. 1985 

A 34-3 - DROIT SUR LES CONSTRUCTIONS DE ROUTES 

■ LRN Loi fédérale du 8 mars 196o sur les Routes Nationales (LRN, RS 725.11) 
■ ORN Ordonnance fédérale du 18 décembre 1995 sur les Routes Nationales (ORN, RS 725.111) 
■ LCR  Loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la Circulation Routière (LCR, RS 741.o1) 
■ OCR Ordonnance fédérale du 13 novembre 1962 sur les règles de la Circulation Routière (OCR, RS 741.11), en-

trée en vigueur le o1.o1.1963 
■ OSR Ordonnance fédérale du 5 septembre 1979 sur la Signalisation Routière (OSR, RS 741.21), entrée en vi-

gueur le o1.o1.198o 
■ OSRO-P Ordonnance fédérale sur la Signalisation Routière Officielle 
■ OUR-P Ordonnance fédérale sur l’Utilisation des Routes 
■ LCPR Loi fédérale du 4 octobre 1985 sur les Chemins pour Piétons et les chemins de Randonnée pédestre 

(LCPR, RS 7o4), entrée en vigueur le o1.o1.1987 
■ OCPR Ordonnance fédérale du 26 novembre 1986 sur les Chemins pour Piétons et les chemins de Randonnée 

pédestre (OCPR, RS 7o4.1), entrée en vigueur le o1.o1.1987 
■ LR   Loi cantonale du 4 juin 2oo8 sur les Routes (LR, RSB 732.11) 
■ OR   Ordonnance cantonale sur les Routes du 29 octobre 2oo8 (OR, RSB 732.111.1) 
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A 34-4 - CHEMINS DE FER 

■ LCdF Loi fédérale du 2o décembre 1957 sur les Chemins de Fer (LCdF, RS 742.1o1) 
■ OCF Ordonnance fédérale du 23 novembre 1983 sur la construction et l’exploitation des Chemins de Fer (or-

donnance sur les chemins de fer, OCF, RS 742.141.1) 
■ LVR Loi fédérale du 5 octobre 199o sur les Voies de Raccordement ferroviaires (LVR, RS 742.141.5) 
■ OVR Ordonnance fédérale du 26 février 1992 sur les Voies de Raccordement (OVR, RS 742.141.51) 

A 34-5 - DROIT DES EAUX, USAGES ET ALIMENTATION EN EAU 

■ LEaux  Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des Eaux (LEaux, RS 814.2o) 
■ OEaux  Ordonnance fédérale du 28 octobre 1998 sur la protection des Eaux (OEaux, RS 814.2o1) 
■ LAE  Loi cantonale du 14 février 1989 sur l’entretien et sur l’Aménagement des Eaux (LAE, RSB 751.11) 
■ OAE  Ordonnance cantonale du 15 novembre 1989 sur l’Aménagement des Eaux (OAE, RSB 751.111.1) 
■ LCPE  Loi Cantonale du 11 novembre 1996 sur la Protection des Eaux (LCPE, RSB 821.o) 
■ OPE  Ordonnance cantonale du 24 mars 1999 sur la Protection des Eaux (OPE, RSB 821.1) 
■ LUE Loi cantonale du 23 novembre 1997 sur l’Utilisation des Eaux (LUE, RSB 752.41) 
■ LRLR Loi cantonale du 6 juin 1982 sur les Rives des Lacs et des Rivières (LRLR, RSB 7o4.1) 
■ ORLR Ordonnance cantonale du 29 juin 1983 sur les Rives des Lacs et des Rivières (ORLR, RSB 7o4.111) 
■ LAEE Loi cantonale du 11 novembre 1996 sur l’Alimentation En Eau (LAEE, RSB 752.32) 
■ OAEE Ordonnance cantonale du 17 octobre 2oo1 sur l’Alimentation En Eau (OAEE, RSB 752.321.1) 

A 34-6 - DROIT DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA NATURE ET DU PAYSAGE 

■ CEP Convention Européenne du Paysage du 2o octobre 2ooo (CEP, arrêté fédéral portant approbation de la 
CEP, dite Convention de Florence) 

■ LPNP  Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la Protection de la Nature et du Paysage (LPNP, RS 451) 
■ OPNP  Ordonnance fédérale du 16 janvier 1991 sur la Protection de la Nature et du Paysage (OPNP, RS 451.1) 
■ LPE  Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la Protection de l’Environnement (LPE, RS 814.o1) 
■ OPBNP Ordonnance cantonale du 5 novembre 1997 sur la Préservation des Bases Naturelles de la vie et des Pay-

sages (OPBNP, RSB 91o.112) 
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■ LChP  Loi fédérale du 2o juin 1986 sur la Chasse et la Protection des mammifères et oiseaux sauvages (Loi sur 
la Chasse, LChP, RS 922.o) 

■ LCh Loi cantonale du 25 mars 2oo2 sur la Chasse et la protection de la faune sauvage (LCh, RSB 922.11) 
■ LFSP  Loi Fédérale du 21 juin 1991 Sur la Pêche (LFSP, RS 923.o) 
■ LPê   Loi cantonale du 21 juin 1995 sur la Pêche (LPê, RSB 923.11) 
■ LPN  Loi cantonale du 15 septembre 1992 sur la Protection de la Nature (LPN, RSB 426.11) 
■ OPN  Ordonnance cantonale du 1o novembre 1993 sur la Protection de la Nature (OPN, RSB 426.111) 
■ OEIE Ordonnance fédérale du 19 octobre 1988 relative à l’Etude de l’Impact sur l’Environnement (OEIE, RS 

814.o11) 
■ OCEIE Ordonnance Cantonale du 14 octobre 2oo9 relative à l’Etude de l’Impact sur l’Environnement (OCEIE, 

RSB 82o.111) 
■ OSol  Ordonnance fédérale du 1er juillet 2oo8 sur les atteintes portées aux Sols (OSol, RS 814.12) 
■ ODE  Ordonnance fédérale du 10 septembre 2oo8 sur l’utilisation d’organisme dans l’environnement – Ordon-

nance sur la Dissémination dans l’Environnement (ODE, RS 814.911) 
■ ORRChim Ordonnance fédérale du 18 mai 2oo5 sur la Réduction des Risques liés aux produits Chimiques (ORRChim, 

RS 814.81) 
■ OTD  Ordonnance fédérale du 1o décembre 199o sur le Traitement des Déchets (OTD, RS 814.6oo) 
■ ODS Ordonnance fédérale du 22 juin 2oo5 sur les mouvements des Déchets Spéciaux (ODS, RS 814.6oo) 
■ LD   Loi cantonale du 18 juin 2oo3 sur les Déchets (LD, RSB 822.1) 
■ OD Ordonnance cantonale du 11 février 2oo4 sur les Déchets (OD, RSB 822.111) 
■ OPAM Ordonnance fédérale du 27 février 1991 sur la Protection contre les Accidents Majeurs (ordonnance sur les 

accidents majeurs, OPAM, RS 814.o12) 
■ OiOPAM Ordonnance cantonale du 22 septembre 1993 d’introduction de l’Ordonnance fédérale sur la Protection 

contre les Accidents Majeurs (OiOPAM, RSB 82o.131) 
■ OPair Ordonnance fédérale du 16 décembre 1985 sur la Protection de l’air (OPair, RS 814.318.142.1) 
■ LPAir Loi cantonale du 16 novembre 1989 sur la Protection de l’Air (LPAir, RSB 823.1) 
■ OCPAIR Ordonnance Cantonale du 23 mai 199o d’exécution de la loi sur la Protection de l’AIR (OCPAIR, RSB 

823.111) 
■ OPB  Ordonnance fédérale du 15 décembre 1986 sur la Protection contre le Bruit (OPB, RS 814.41) 
■ OCPB Ordonnance Cantonale du 14 octobre 2oo9 sur la Protection contre le Bruit (OCPB, RSB 824.761) 
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■ LRBCF Loi fédérale du 24 mars 2ooo sur la Réduction du Bruit émis par les Chemins de Fer (LRBCF, RS 742.144) 
■ ORNI Ordonnance fédérale du 23 décembre 1999 sur la protection contre le Rayonnement Non Ionisant (ORNI, 

RS 814.71o) 
■ OIFP Ordonnance fédérale du 1o août 1977 concernant l’Inventaire Fédéral des Paysages, sites et monuments 

naturels (OIFP, RS 451.11) 
■ OISOS Ordonnance fédérale du 9 septembre 1981 concernant l’Inventaire fédéral des Sites construits à protéger 

en Suisse (OISOS, RS 451.12) 
■ OIVS Ordonnance fédérale du 14 avril 2o1o concernant l’Inventaire fédéral des Voies de communication histo-

riques de la Suisse (OIVS, RS 451.13) 
■ OHM Ordonnance fédérale du 21 janvier 1991 sur la protection des Hauts-Marais et des marais de transition 

d’importance nationale (ordonnance sur les hauts-marais, OHM, RS 451.32) 
■ OPPS Ordonnance fédérale du 13 janvier 2o1o sur les Prairies et Pâturages Secs d'importance nationale (Ordon-

nance sur les prairies sèches, OPPS, RS 451.37) 
■ OBat  Ordonnance fédérale sur la protection des sites de reproduction de Batraciens (OBat, RS 451.34) 
■ ODO Ordonnance fédérale du 27 juin 199o relative à la Désignation des Organisations habilitées à recourir dans 

les domaines de la protection de l’environnement ainsi que de la protection de la nature et du paysage 
(ODO; RS 814.o76) 

A 34-7 - DROIT RURAL, AGRICULTURE ET SYLVICULTURE 

■ LDFR Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur le Droit Foncier Rural (LDFR, RS 211.412.11) 
■ LDFB Loi du 21 juin 1995 sur le Droit Foncier rural et le Bail à ferme agricole (LDFB, RSB 215.124.1) 
■ LAgr Loi fédérale du 29 avril 1998 sur l’Agriculture (loi sur l’agriculture, LAgr, RS 91o.1) 
■ LCAB Loi Cantonale du 16 juin 1997 sur l’Agriculture (LCAB; RSB 91o.1) 
■ LPAF Loi du 16 juin 1997 sur la Procédure des Améliorations Foncières et forestières (LPAF, RSB 913.1) 
■ OPAF Ordonnance du 5 novembre 1997 sur la Procédure des Améliorations Foncières et forestières (OPAF, RSB 

913.111) 
■ OPD Ordonnance fédérale du 7 décembre 1998 sur les Paiements Directs versés dans l'agriculture (Ordonnance 

sur les paiements directs, OPD, RS 91o.13) 
■ OCest Ordonnance fédérale du 14 novembre 2oo7 sur les Contributions d’estivage (OCest, RS 91o.133) 
■ LFo   Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les Forêts (LFo, RS 921.o) 
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■ LCFo  Loi Cantonale du 5 mai 1997 sur les Forêts (LCFo, RSB 921.11) 
■ OCFo  Ordonnance Cantonale du 29 octobre 1997 sur les Forêts (OCFo, RSB 921.111) 

A 34-8 - ARTISANAT, PROTECTION DES TRAVAILLEURS 

■ LCI Loi cantonale du 4 novembre 1992 sur le Commerce et l’Industrie (LCI, RSB 93o.1) 
■ OCI Ordonnance cantonale du 24 janvier 2oo7 sur le Commerce et l’Industrie (OCI, RSB 93o.11) 
■ LHR Loi cantonale du 11 novembre 1993 sur l’Hôtellerie et la Restauration (LHR, RSB 935.11) 
■ OHR Ordonnance cantonale du 13 avril 1994 sur l’Hôtellerie et la Restauration (OHR, RSB 935.111) 
■ LT Loi fédérale du 13 mars 1964 sur le Travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce (loi sur le travail, 

RS 822.11) 
■ OLT 4 Ordonnance fédérale 4 du 18 août 1993 relative à la Loi sur le Travail (OLT 4, RS 822.114) 
■ LTEI Loi cantonale du 4 novembre 1992 sur le Travail, les Entreprises et les Installations (LTEI, RSB 832.o1) 
■ OTEI Ordonnance cantonale du 19 mai 1993 sur le Travail, les Entreprises et les Installations (OTEI, RSB 

832.o11) 

A 34-9 - POLICE DU FEU 

■ LPFSP Loi cantonale du 20 janvier 1994 sur la Protection contre le Feu et sur les Sapeurs-Pompiers (LPFSP, 
RSB 871.11) 

■ OPFSP Ordonnance cantonale du 11 mai 1994 sur la Protection contre le Feu et sur les Sapeurs-Pompiers 
(OPFSP, RSB 871.111) 

■ LAIm Loi cantonale du 9 juin 2o1o sur l’Assurance Immobilière (LAIm, RSB 873.11) 
■ OAIm Ordonnance cantonale du 27 octobre 2o1o sur l’Assurance Immobilière (OAIm, RSB 873.111) 
■ PPI Prescriptions suisses de Protection Incendie 

A 34-1o - PROTECTION CIVILE 

■ LPPCi  Loi fédérale du 4 octobre 2oo2 sur la protection de la Population et sur la Protection Civile (LPPCi, RS 
52o.1) 

■ OPCi Ordonnance fédérale du 5 décembre 2oo3 sur la Protection Civile (OPCi, RS 52o.11) 
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A 34-11 - DROIT SUR L’ÉNERGIE ET CONDUITES 

■ LIE Loi fédérale du 24 juin 19o2 concernant les Installations Electriques à fort et à faible courant (loi sur les 
installations électriques, LIE; RS 734.o) 

■ OPIE Ordonnance fédérale du 2 février 2ooo sur la procédure d’approbation des Plans d’Installations Electriques 
(OPIE; RS 734.25) 

■ LITC Loi fédérale du 4 octobre 1963 sur les Installations de Transport par Conduites de combustibles ou carbu-
rants liquides ou gazeux (loi sur les installations de transport par conduites, LITC, RS 746.1) 

■ LCEn  Loi Cantonale du 15 mai 2o11 sur l’Energie (LCEn, RSB 741.1) 
■ OCEn Ordonnance Cantonale du 26 octobre 2o11 sur l’Energie (OCEn, RSB 741.111) 
■ CECB®  Certificat Energétique Cantonal pour les Bâtiments 

A 34-12 - DROIT DE VOISINAGE ET DROIT PRIVÉ DE LA CONSTRUCTION 

■ CCS  Code Civil Suisse du 1o décembre 19o7 (CCS, RS 21o) 
■ LiCCS  Loi cantonale du 28 mai 1911 sur l’introduction du Code Civil Suisse (LiCCS, RSB 211.1) 

A 34-13 - COMMUNES 

■ LCo Loi cantonale du 16 mars 1998 sur les Communes (LCo, RSB 17o.11) 
■ OCo Ordonnance cantonale du 16 décembre 1998 sur les Communes (OCo, RSB 17o.111) 
■ LFCo Loi cantonale du 25 novembre 2oo4 sur l’encouragement des Fusions de Communes (loi sur les fusions de 

communes, LFCo, RSB 17o.12) 
■ OCR Ordonnance cantonale du 24 octobre 2oo7 sur les Conférences Régionales (OCR, RSB 17o.211) 
■ OROCR Ordonnance cantonale du 24 octobre 2oo7 sur le Règlement d’Organisation des Conférences Régionales 

(OROCR, RSB 17o.212) 
■ LPR Loi fédérale du 6 octobre 2oo6 sur la Politique Régionale (LPR, RS 9o1.o) 

A 34-14 – PROCÉDURE, VOIES DE DROIT 

■ LTF Loi du 17 juin 2oo5 sur le Tribunal Fédéral (LTF, RS 173.11o) 
■ LSDS Loi fédérale du 21 juin 1963 sur la Supputation des Délais comprenant un Samedi (LSDS, RS 173.11o.3) 



Commune municipale de Péry - La Heutte – Plan d’Aménagement Local - Règlement Communal de Construction (RCC) du Village de La Heutte 
 
Titre marginal                                   Article                  Contenu normatif                                                                                                  Indications 

  
 

- 148 -

■ ODCDP Ordonnance du 8 novembre 2oo6 concernant la notification des Décisions Cantonales de dernière instance 
en matière de Droit Public (ODCDP, RS 173.11o.47) 

■ PA Loi fédérale du 2o décembre 1968 sur la Procédure Administrative (PA, RS 172.o21) 
■ LPJA Loi du 23 mai 1989 sur la Procédure et la Juridiction Administratives (LPJA, RSB 155.21) 
■ LEx Loi fédérale du 20 juin 193o sur l’Expropriation (LEx, RS 711) 
■ LCEx Loi Cantonale du 3 octobre 1965 sur l’Expropriation (LCEx, RSB 711.o) 
■ LPFC Loi du 27 novembre 2ooo sur la Péréquation Financière et la Compensation des charges (LPFC, RSB 631.1) 
■ OPFC Ordonnance du 22 août 2oo1 sur la Péréquation Financière et la Compensation des charges (OPFC, RSB 

631.111) 
■ OiNPF-PN Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant iNtroduction de la réforme de la Péréquation Financière et de la 

répartition des tâches entre la Confédération et les cantons dans le domaine de la Protection de la Nature 
(OiNPF Protection de la Nature, RSB 631.12o) 

■ OiNPF-AS Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant iNtroduction de la réforme de la Péréquation Financière et de la 
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons dans le domaine des Améliorations Structu-
relles (OiNPF améliorations structurelles, RSB 631.121) 

■ OiNPF-F Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant iNtroduction de la réforme de la Péréquation Financière et de la 
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons dans le domaine des Forêts (OiNPF forêts, RSB 
631.122) 

■ OI RPT AmEaux Ordonnance du 24 octobre 2oo7 portant Introduction de la Réforme de la Péréquation financière et 
de la répartition des Tâches entre la Confédération et les cantons en matière d’Aménagement des Eaux 
(OI RPT AmEaux, RSB 631.123) 
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ANNEXES B
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    ANNEXE B 1    
        
        

  B1  NOTE EXPLICATIVE SUR LES PERIMETRES ET 
OBJETS SOUMIS A RESTRICTIONS 

   

        
    1 Sur le Plan de Zones de Protection sont reportés les 

périmètres et les objets soumis à des restrictions en 
matière de construction et d'affectation : 
- qui ont été réglées de manière contraignante pour 
les propriétaires fonciers dans des instruments adop-
tés au cours d'autres procédures; 
- qui sont obligatoires pour les autorités et réglées 
dans des plans, des inventaires ou des recensements. 
2 L'inscription d'un objet dans un inventaire fédéral 
(ISOS, IVS) indique que l'objet mérite spécialement 
d'être conservé intact. La règle ne souffre d'exception 
que si des intérêts équivalents ou supérieurs, d'impor-
tance nationale également, s'opposent à cette conser-
vation. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cf. art. 6 LPN 
 
 

 

        
Recensemen t 
Architectural 
(force obligatoire 
pour les autorités) 

 B11 1 Le Recensement Architectural (RA) de la Commune de 
La Heutte est un inventaire des monuments historiques 
dignes de protection ou dignes de conservation au sens 
de la législation sur les constructions. Le propriétaire 
foncier peut exiger au cours d'une procédure d'octroi 
du permis de construire que l'inventaire soit certifié 
exact, c'est-à-dire que le bien-fondé du classement de 
son immeuble soit démontré. La décision peut être at-
taquée par voie de recours. 

  
Cf. article 1o LC 
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Monuments dignes de 
protection 

 B11 
(suite) 

2 Il s'agit de bâtiments ayant une valeur architecturale ou 
historique qu'il est important de préserver dans leur 
intégrité, détails architecturaux compris. Les rénova-
tions, les transformations et les compléments doivent 
répondre à des exigences de qualité élevées. Une analyse 
approfondie, établie avec le soutien d'un service de con-
seils compétent, est indispensable. 

 Cf. art. 521 RCC ci-avant  

        

    "Les monuments historiques dignes de protection ne 
doivent subir aucune destruction. Les détails d'archi-
tecture intérieure, l'agencement des pièces et les 
équipements fixes doivent être conservés en fonction 
de leur importance." 

 Cf. article 1o b al. 2 LC  

        

Monuments dignes de 
conservation 

  3 Il s'agit de bâtiments attrayants ou caractéristiques 
de qualité, qui méritent d'être conservés et entrete-
nus. Des modifications ou des agrandissements sont 
possibles pour autant qu'ils s'intègrent harmonieuse-
ment au bâtiment existant. Dans le cas où la conserva-
tion s'avère disproportionnée, l'implantation, le vo-
lume, l'aménagement et la qualité de l'éventuelle cons-
truction de remplacement doivent être étudiés avec 
soin. Des bâtiments autrefois dignes de protection qui 
ont subi des modifications ou des atteintes et qu'il 
est possible de remettre en état peuvent faire partie 
de la catégorie des monuments dignes de conservation. 

   

        

    "Les monuments historiques dignes de conservation ne 
doivent subir aucune transformation de leur extérieur 
ou de l'agencement de leurs pièces. 
 

 Cf. article 1o b al. 3 LC  
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  B11 
(suite) 

 Si leur conservation s'avère disproportionnée, il est 
possible de les démolir. En cas de reconstruction, le 
monument historique doit être remplacé par un objet 
d'égale valeur architectonique." 

   

        
Bâtiments ayant une 
valeur particulière en 
raison de leur situa-
tion  

  4 Sont considérés comme bâtiments ayant une "valeur de 
situation" les bâtiments qui doivent être maintenus en 
raison de l'importance qu'ils ont pour un site, une rue 
ou un ensemble bâti indépendamment de leur valeur 
architecturale ou historique. La valeur intrinsèque et la 
valeur de situation se complètent pour accroître la va-
leur d'ensemble d'un bâtiment. 

   

        

Ensembles bâtis    5 Les ensembles bâtis inventoriés se distinguent par les 
liens spatiaux ou historiques que leurs divers éléments 
entretiennent entre eux. Ils regroupent donc des ob-
jets dont la valeur résulte de leur effet d'ensemble. 
Cette valeur peut subir une atteinte du fait de la des-
truction ou de la modification d'un seul des éléments 
ou par l'adjonction d'un corps étranger. Les modifica-
tions à l'intérieur d'un ensemble doivent être étu-
diées avec soin dans une perspective globale et avec le 
concours d'un service de conseils compétent. 

 Cf. art. 511 du présent RCC  

        

Objets C   6 Tous les objets réputés "dignes de protection" ainsi 
que les objets considérés comme "dignes de conserva-
tion" qui font partie d'un ensemble bâti inventorié ou 
sont situés dans le périmètre de protection d'un site 
sont désignés dans l'inventaire comme des Objets C, 
c'est-à-dire des objets du recensement architectural 
cantonal. 
 

 Cf. article 1o c alinéa 1 LC; article 22 alinéa 3 DPC  
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  B11 
(suite) 

 Si des planifications et des procédures d'octroi du 
permis de construire touchent des Objets C, le ser-
vice spécialisé, soit le Service cantonal des Monu-
ments Historiques, doit être associé à la procédure. 

   

        
Sites archéol o-
giques et lieux de 
découvertes  

 B12  Dans le ‘’Centre Village’’, il y a lieu de s'attendre à 
d’éventuelles découvertes de valeur historique. Les de-
mandes de permis de construire doivent ainsi être sou-
mises au service spécialisé compétent afin qu'il prenne 
position. Si, au cours de travaux de construction ou de 
terrassement, des objets archéologiques / historiques 
tels que des restes de murs, des tessons ou des mon-
naies sont mis au jour, il y a lieu de les laisser en place 
et d'avertir immédiatement le service spécialisé com-
pétent de la découverte. 

 Cf. articles 1o alinéa 1 lettre e et 1o f LC 
Le service spécialisé compétent est le Service archéologique 
du Canton de Berne. 

 

        

Objets prot égés  
(force obligatoire 
pour les propriétaires 
fonciers) 

 B13 1 Les monuments historiques, culturels, naturels ou géo-
logiques ci-dessous sont protégés: 

   

        

Monuments 
Historiques inscrits 
sur la liste des biens 
du patrimoine 
classés 

  2   Cf. liste complète continuellement mises à jour sur 
www.be.ch/monuments-historiques 

 

       

        

Arbres d’Essences 
Majeures (AEM) 

  3 AEM 1 à AEM 9  Localisation cf. PZ  
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Voies historiques  B13 

(suite) 
4 -  Objet IVS BE 39.2.3  Route Cantonale 6  

    -  Objet IVS BE 1995  Forêt de l'Envers  
    -  Objet IVS BE 2o75  WerdtBerg  
    -  Objet IVS BE 2o78  Métairie de Nidau  
        
Espaces vitaux  
 

 B14 1 Les espaces vitaux (biotopes) d'importance régionale 
ou nationale mentionnés ci-après sont protégés par le 
droit supérieur ou par des décisions qui en découlent. 

 Cf. articles 9, 13, 15 de la LPN 
Cf. http://www.be.ch/nature "Protection des espèces". 

 

        

Berges boisées   2 Les berges boisées, végétation alluviale comprise, sont 
protégées. Elles ne doivent pas être essartées ni re-
couvertes ou détruites d'une autre manière. 

 Cf. article 21 LPNP; articles 13 alinéa 3 et 17 OPN  

        

Haies et bosquets   3 Les haies et bosquets sont protégés dans leur état 
actuel. 

 Cf. article 18 alinéa 1bis LPNP; article 18 alinéa 1 lettre g de la 
LChP ; article 27 LPN 

 

        

Terrains secs canto-
naux ; Prairies et pâ-
turages secs 
d’importance nationale 

  4 Les terrains secs cantonaux et les prairies et pâtu-
rages secs d’importance nationale doivent être pré-
servés en tant qu'espaces vitaux d'espèces animales 
et végétales indigènes. Ils font l'objet de contrats 
d'exploitation énonçant des charges passés entre 
l'exploitant et le Service de promotion de la nature 
SPN. 

 Cf. article 18 alinéa 1bis LPNP ; articles 4, 15, 19, 2o et 22 
LPN ; Ordonnance sur les contributions à l'exploitation de 
Terrains Secs et de Zones Humides (OTSH, RSB 426.112) ; 
Ordonnance sur la protection des prairies et pâturages secs 
d’importance nationale (OPPS). 

 

        

Prairies et pâturages 
humides 

  5 Les prairies et pâturages humides conformes aux as-
sociations végétales définies en annexe 1 de l’OPN 
doivent être préservés en tant qu'espaces vitaux 
d'espèces animales et végétales indigènes. Toutes at-
teintes techniques (drainage…) ou chimique (fumure, 
produits phytosanitaires…) pouvant détériorer la qua-
lité des milieux y sont interdites. 

 Cf. article 14 OPN ; article 18 alinéa 1bis et 1ter LPNP ; ar-
ticles 2o et 22 LPN ; art. 7 Ordonnance sur les contributions 
à l'exploitation de Terrains Secs et de zones Humides 
(OTSH, RSB 426.112). 
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Cours et plans 
d'eau, rives   
(force obligatoire 
pour les propriétaires 
fonciers) 

 B15 1 Tous les cours et plans d'eau ainsi que leurs rives sont 
protégés par le droit supérieur et doivent être main-
tenus dans un état naturel ou proche du naturel. Les 
mesures de protection contre les crues doivent pré-
server un état proche du naturel, si possible grâce à 
des techniques de génie biologique. 

 Cf. article 1 LEaux; article 4 LAE; articles 18 alinéa 1bis et 21 
LPNP; articles 7 et 8 LFSP 
Cf. articles 37 et 38 LEaux. En matière d'espace nécessaire 
aux cours d'eau et de distances à observer à leur égard : cf. 
article 526 du présent RCC 

 

        
Végétation des rives   2 La végétation des rives (prairies à laîche, mégaphor-

biaies, etc.) est protégée. Elle ne doit pas être essar-
tée ni recouverte ou détruite d'une autre manière. 

 Cf. article 21 LPNP ; articles 13 alinéa 3 et 17 OPN  

        
Zones de prote c-
tion des eaux 
souterraines 
(force obligatoire 
pour les propriétaires 
fonciers) 

 B16  Les zones de protection des eaux souterraines ins-
crites dans les plans cantonaux sont régies par la légi-
slation fédérale et cantonale en matière de protection 
des eaux. 

 Cf. Géoportail cantonal  

        
Forêts  
(force obligatoire 
pour les propriétaires 
fonciers) 

 B17  Les défrichements, la protection de la nature en forêt 
ainsi que l'utilisation et l'entretien des forêts sont 
régis par les lois fédérale et cantonale sur les forêts 
ainsi que leurs dispositions d'exécution. 

 Cf. l’ensemble des textes y afférent.  
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    ANNEXE B 2    

        

        

  B2  EXTRAITS DE L'INVENTAIRE IVS     
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ANNEXES C 
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    ANNEXE C 1   

       

  C1  NÉOPHYTES   

       

Plantes  
invasives  

 C111  L’apparition d’espèces animales et végétales exotiques n’est pas une nouveauté, l’homme déplaçant de tout temps des 
organismes vivants, involontairement ou délibérément. Toutefois, la mobilité élevée et le nombre croissant de trans-
ports de marchandises augmentent sensiblement le nombre d’organismes déplacés involontairement par-delà des fron-
tières topographiques et climatiques. 
Les espèces introduites présentent généralement un comportement très ordinaire dans leur patrie d’origine, où elles 
sont confrontées à des espèces concurrentes et ennemies. Par contre, elles sont souvent capables de se propager de 
manière spectaculaire dans les territoires nouvellement colonisés. On parle « d’espèces invasives ou néobiontes», qui 
occasionnent souvent de graves problèmes écologiques, économiques ou sanitaires. Ce phénomène est appelé à se pour-
suivre avec une tendance à la hausse. En effet, le réchauffement climatique favorise l’apparition chez nous d’espèces 
appréciant la chaleur comme le moustique-tigre ou le palmier chanvre. Les principales espèces néophytes du Nord des 
Alpes sont présentées ici. 

source : Plantes et animaux invasifs, Biologie, répartition et problématique des principales espèces invasives végétales 
(néophytes) et animales (néozoaires) introduites par l’homme en Suisse, Office de la coordination environnementale et 
de l’énergie du canton de Berne & Fondation Science et Cité, Berne, août 2oo9 - la brochure est téléchargeable au for-
mat PDF sous www.be.ch/ocee> Documents/Publications www.science-et-cite.ch/stiftung/documents 

     
Base légale   C112  Depuis début octobre 2oo8, il est interdit en Suisse de mettre en liberté onze espèces végétales et trois espèces ani-

males. Dès lors, celui qui acquiert des solidages nord-américains, vend des renouées du Japon ou lâche des coccinelles 
asiatiques est punissable. 
L’ordonnance sur la dissémination dans l’environnement définit la manière d’utiliser les plantes et les animaux exotiques 
afin de prévenir l’éviction des espèces indigènes (Ordonnance du 10 septembre 2oo8 sur l’utilisation d’organismes dans 
l’environnement, Ordonnance sur la Dissémination dans l’Environnement, ODE ; RS 814.911). 
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    ANNEXE C 2   

       

       

  C2  PRÉVENTION DE L’ÉROSION DES SOLS    

    Extraits : 

OFEV et OFAG 2o13: Protection des sols dans 
l’agriculture. Un module de l’aide à l’exécution pour la 
protection de l’environnement dans l’agriculture. 
Office fédéral de l’environnement, Berne. 
L’environnement pratique n°1313, 6o p. 
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